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PREAMBULE. 

Le thème II La contribution des groupements à vocation coopérati

ve rl~ns le développement économique et social de la tôie d'Ivoire, 

CAS du département d 1 Abengourou" que nous abordons ici dans le ca

dre de ce mémoire de fin de second cycle universitaire apparait 

comme une analyse de l'introduction du mouvement de la coopération 

agricole en Côte d'Ivoire. 

L'objet de notre étude est de faire ressortir l'impor

tance que revêt le coopérativisme dans le développement économi

que et social d 1un pays en voie de développement comme la Côte 

d'Ivoire dont l'économie repose, pour l'essentiel, sur l'agricul

ture. 

Nous avons donc voulu simplement cerner, évaluer l'im

portance des GVC dans la dynamique et la promotion du monde 

paysan à partir des études établies sur un département dont l'ac

tivité principale est l'agriculture. 

Malgré cette modestie et simplicité, les l2cunes sont 

nombreuses compte tenu du temps dont nous avons disposé et des 

moyens. 

Le manque de documentation adéquate nous a empêché de 

fournir toujours les mêmes renseignements sur les GVC, car nous 

ne trouvions pre~ue jamais d'ouvrage sur l'économie ivoirienne 

mais des rapports ayant un caractère administratif et para-admi

nistrati f. 

Si notre travail se trouve souvent biaisé par ces vices 

de forme, la plus grave lacune est à notre avis son caractère 

un peu trop théorique que nous sommes les premiers à regretter. 
j 

.. 
Notre réconfort a été d'~ller au-délà des chiffres con-

tenus dans les tableaux statistiques les chiffres masquant la 

... / ... 
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plupart du temps la réalité. Ce qui nous aura permis de perce

voir l'impact socio-écono~ique de l'introduction du mouvement 

coopératif en milieu rural ivoirien et en particulier dans le 

département d'Abengourou. 

En définitive, nous demandons la clémence du Jury pour 

ces lacunes que nous reconnaissons à notre étude; nous propo

sant d'approfondir ce sujet dans un mémoire de 3ème cycle pour 

un doctor~t, notre souhait aurait été que le lecteur aborde 

notre travail non pas tel qu'il se le posait mais tel que nous 

le traitons dans la mesure des conditioniobjectives qui l'ont 

entouré. 

Puisse notre modeste travail apporter quelque rihose à 

la compréhension de l'Economie de la Côte d'Ivoire. 
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INTRODUCTION. 

L'homme éprouve des besoins divers. La satisfaction de 

ceux-ci requiert un travail manuel ou intellectuel. Si ce tra

vail s'avère facile, il le réalise seul ; mais dès qu'il apparait 

des difficultés pour son intelligence 'ou pour sa force, il are

cours à d'autres personnes qui. ont les mêmes problèmes : c'est 

ce qu'on appelle la coopéràtion. C'est qu'on aura l'Asso-

ciation des paysans, l'assoçiation traditionnelle des groupes 

d'âge ou de catégories d'âge en milieu EWE au Togo par exemple. 

Mais on considère généralement ce genre de coopération comme un 

phénomène naturel ou spontané car elle n'a aucune base juridique 
t- , . e., economi que. . 

Si la coopération est construite sur des bases écono

mique et sociale qui obéissent à des pricipes ~ommuns, elle cons

titue la coopérative. 

La coopérative apparait alors comme une réaction de dé-

fense des intérêts souvent menacés : 

longue expérience. 

est le fruit d'une 

C'est ainsi qu'en Europe, au milieu du XIXè siècle, avec 

l'avènement de la machine à vapeur, on voit apparaitre deux phé

nomènes : la créationdes industries et la libre concurrence. Les 

petits ateliers artisanaux qui ne pouvaient supporter la concur

rence durent fermer leurs portes. Devant une telle situation., 

28 tisserands de la petite ville de ROCHDALE (Faubourg de Man

chester) en Angieterre, en 1844 créèrent la première coopérati-

.ve de consommation pour défendre le pouvoir d'achat des maigres 

salair.es. 

Depuis les pionniers de Rochdale, le mouvement coopéra

tif s'est diffusé à travers toute l'Europe et dans le monde. En 

... / ... 
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Afrique, le coopérativisme a été introduit à l'époque coloniale. 

Les résultats n'ont pas été les mêmes selon les pays. 

En Côte d'Ivoire, le Syndicat des Planteurs, dès l'aube 

de l'Indépendance, dut s'appuyer sur les organisations coopéra

tives pour lutter contre les abus de la traite des produits d'ex

portation. C'est alors que le Président Félix HOUPHOUET-BOIGNY 
depuis Abengourou où il exerçait ses fonctions de raédecin, devait 

dénoncer les spéculations dont les planteurs étaient victimes. 

D'où sa non moins célèbre phrase : "On nous a trop volés" •. Aben

gourou devenait alors le point de départ du mouvement coopératif 

actuel de la Côte d'Ivoire. 

Avant l'appel d'Abengourou où naquit le Syndicat des 

Planteurs, dans .les années 40, des formes coopératives avaient 

été introduites en 1910 par la puissance coloniale : SIP{*J 

(Société Indigènes de Prévoyance). L'adhésiori y· était obligatoi

re ainsi que les cotisations. Le méconte~tement de la population 

entraina la dissolution. Vers 1953, les Sociétés Mutuelles de 

Promotion Rurale (SMPR) apparaissent mais remplacées en 1956 par 

les SMDR qui étaient des Sociétés Mutuelles de Développement Ru

ral. La population participait désormais aux décisions mais le 

rôle de l'administration restait encore très prépondérant. 

En 1959, le CNCMA (Centre Natfonal' de 'Coopération -et Mutualité 

Agricol~ était créé, gardant sensiblement les mêmes fonctions 

que les SMDR mais avec un rôle accru de sensibilisation coopéra

tive. 

Pour permettre la promotion d'µn mouvement coopératif 

qui parte de la base~ 1~ CNCMA fut dissout en 1964. Aussi l'adop

tion moderne est-elle partie de la loi 66-251 du 5 Août 1966 

(*) Documents d'orientat.i.on .de la D.MC. Juin 1982 P.4 
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portant statut de la coopérative en Côte d'Ivoire(*). 

La naissance du mouvement coopératif dan$ le département 

d'Abengourou sous sa forme actuelle date de 1969 avec la création 

du Centre National de Promotion des Entreprises Coopérâtives(CENAPEC) 

qui mettra en applicati~n une politique de développe~ent coopéra-

tif qui cadre avec les réalités paysannes de la C5te d'Ivoire. C'est 

à partir ·de cette structure qu'ont été créés les groupements à vo

cation coopératives (G.V.C.) qui sont une étape d'initiation aux 

règles, aux principes coopérati~s et méthode de gestion comptable 

les premiers GVC du département voient jour.Il~ sont au nombre 

de deux (2) en 1969. 

En 1977, l'Office National de Promotion Rurale (ONPR) est 

créé toujours dans le souci de l'aide à la paysannerie mais est 

vite dissout et remplacé en 1981 par la Direction de la Mutualité 

et de la coopération (OMC) qui aura pour contribution la conception, 

la programmation de la politiqueglabale de lR c~opér2tion en Répu-

blique de CSte d'Ivoire; elle est aussi ch~rgée de la fQr~ation et du suivi 

et du ~ontr6le .de la formation au niveau des dirigeants et des cais

siers-comptables des GVC. 

La OMC.ne peut intervenir partout à la fois et directe-

ment sur le terrain. La zon~ d'Abengourou étant de la basse Côte 

d'Ivoire(!), l'encadrement den GVC est assuré par la sA·,1·11-\CI(So

ciété d'Assistance Technique pour la Modernisation Agricole en Côte 

d' I 

·· ( *) Dossier du vendredi 1-8/4/86 "Les coopératives agricoles dans 
le développement de la Côte d'Ivoire.f 

Notes : ( ·1): La République de Côte d'Ivoire est partagée en 3 parties: 

La Haute Cête d'Ivoire où la CIDT assure l'encadre
ment technique des paysans producteurs de coton. 

- La Moyenne Côte d'Ivoire, encadrée par la SODEPALM 

- La Basse Côte d'Ivoir~, où la SATMACI intervient _au. 
niveau de l'encadrement technique des producteurs. 
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Aujourd'hui, la zone compte 132 GVC pour 5 537 adhérents(*). 

Malgré les résultats exemplaires et encourag~a~ts ces der

nières années, la part coopérative dans la commercialisation du 

· café-cacao stagne autour de 20 ~~ ; le développement des GVC se fait 

à un rythme beaucoup plus lent que le développement de la produc

tion. 

Après 20 ans d'existence, pouvons-nous affirmer que le 

mouvement coopératif a rempli sa mission quant à la promotion du 

monde rural? 

Le thème que nous proposons dans le cadre de ce illémoire, 

portant sur "La contribution des groupements è vocation coopéra

tive dans le développement économique et social de la Côte d'Ivoi

re: cas du département d'Abengourou" essaie de. répondre è cette 

question. 

·Le département d'Abengourou est composé de la sous-pré

fecture centrale du m~me nom et des sous-préfectures d'Agnibi

lékro, de Bettié et de Niablé. 

Situé pour la grande partie en zone forestière, le dé

partement d'Abengourou est limité au Nord par le département de 

TANDA, à l'Est, par le Ghana, au Sud par le département d'Adzop~ 

et à i 1 0uest par le département de DAOUKRO pour sa partie-Nord 

et les sous-préfectures de BONGOUANOU et ARRAH pour sa partie 

Sud. 

Le département d'Ahenqourou est principalement habité 

par · 1es Agni .et quelques allogènes. · 

La population AGNI qui est une compgeaote. du ~ro1.1pe AKAN, 

... ---~~---···--·---------------------------------- ·--· ---· -·~ 

(*) Rapport annuel d'Activités Coopératives 1988 
Direction Régionale Est. 
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serait venue essentiellèmenl du Ghana pour s'installer aux abords 

de la fontière du Ghana soit le côté t de la Côte d'lvo 

Les Agni sont répartis en deux groupes. La sous-pré

fecture d'AGNIBILEKRO·est habitée par les AGNI DUAMBLIN, les sous

préfectures d'ABENGOUROU,NIABLE etBETTIE,par les AGNI INDEN 

Le département possède un climat particulier de jonction, 

car étant une zone de transition entre deux climats :le baouléen 

vers le Nord et l'attien,au Sud. Ansi, cette zone est-elle carac

térisée par 4 saisons principales : 2 grandes et 2 petites ; une 

grande saison des pluies qui se situe aux mois de Mai, Juin et 

Juillet et ,qui s'accompagne immédiatement d'une petite saison 

sèche (Juillet-Août) qui est, à son tour, suivie d'une petite 

saison pluvi~use pendant le mois de Septembre ; la grande sai

son sèche commençant généralement fin Octobre pour prendre fin 

vers le mois de Février. 

Le réseau hydraulique de la région est formé _d'un 

grand nombre de rivières d'importance inégale. La Comoé en est 

le seul fleuve et constitue le plus grand arrosoir de la région. 

La partie forestière est couverte par une végétation 

riche en essences rares. Cette flore est composée d'espèces com

me : le bété, l'iroko, le samba, l'acajou, le fraké etc .•• La 

forêt reste encore très dense dans la partie Est et Sud du dé

partement. 

La partie-Nord est constituée de forêt claire dans la 

sous-préfecture d'Agnibilikro et la savane. 

La région est moins accidentée malgré quelques élevations. 
. . 

Il n 'ex.iste pas de somr.iet mais plutôt plateaux et bas-:··v;ids 
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Son agriculture est essentiellement basée sur les cul

tures d'exportation notamment le cacao e~ le café. C'est d'ail

leurs dans cette région que la Côte d'Ivoire a initié pour la 

première fois la culture du cacao. 

Depuis 1981, il y a l'introduction de nouvelles cultures 

telles que l'hévéa cultivé spécialement dans la sous-préfecture 

de Bettié avec l'installation d'une usine de traite~ent. 

En dehors de ces 3 cultures d'exportation, on rencon-

tre le palmier à huile qui,généralement,est cultivé pour la con

sommation locale, depuis peu, la banane-plantain,le ma1s et sur

tout le coton vient égale~ent de faire son entrée dans le dépar

tement : on le cultive dans le Nord,du côté de la sous-préfec

ture d'Agnihilékro. L'encadrement à ce niveau est assuré par la 

CIDT (Compagnie Ivoiriènne de Développement du Textile). La nour

riture principale est constituée du tarot, de la banane-plantain 

et de l'igname. le manioc étant utilisé comme une denrée de second , 
ordre. 

L'encadr~ment de la production du café et du cacao est 

assuré par la SATMACI (Société d'Assistance Technique pour la 

Modernisation Agricole de la Côte d'Ivoire) et par la SAPH (So

ciété Africaine de plantations d'hévea) pour l'hevéa! 

La CIDV (Compagnie Ivoirienne de Développement des Vivriers) 

a la lourde tâche d'encadrer les producteurs des vivriers. 

Abengourou est le chef-liau de la Direction Régionale de l'Est 

de la SATMACI qui comprend 4 zones dont : 

- Abengourou 

- Bongouanou 

- Daoukro 

Tanda. 

Dans cette région, l'introduction du mouvement ·coopéra

tif a rencontré beaucoup de problèmes au départ, car de manière 
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générale le comportement de l'Agni est un caractère d'orgueil et 

de fierté. L'Agni est un peu plus individualiste de ce fait. Aussi 

le comportement de groupe dépend-il de celui de l'individu et non 

le contraire. Peut-être que ceci estdû au particularisme du peu

ple Agni ; en effet, population à grande majorité animiste, ce 

groupe observe encore des traditions basées sur la royauté. De 

tous les Akan, seuls les Agni ont gardé les habitudes origina

les Ashanti. Le Roi BONZOU II représente le 1er responsable tradi-

.tionnel du royaume indénié. Il lui est dû les honneurs tradition

nels. Un peu plus au Nord, le Roi AGNI II des Duamblin, sur le 

plan de la suprématie, dépend de la royauté des Indénié, mais 

garde tout de même son autonomie~ 

Sur le plan de la méthodologie 

Noué avons voulu produire, réaliser un travail très 6oncret. Nos 

recherches ont, de ce fait, été essentiellei:lent menées sur le 

. terrain. Celles-ci peuvent être subdivisées en 3 points qui sont 

les suivants : 

1°) - Au niveau de la Direction Régionale de l'Est ~e la 

SATMACI (Société d'Assistance Technique pour la Moderni~ation 

Agricole de la Côte d'Ivoire) à Abengourou où il existe une union 

de GVC à KOUASSI DATEKRO dans la zone de TANDA. 

A ce.niveau, les séances de travail avec les agents d'en

cadrement nous auront permis de comprendre les problèmes que ren

contre l'introduction du mouvement coopératif dans le département 

et de recueillir leti statistiques nécessaires pour mesurer l'impact 

du mouvement sur la production et la commercialisation des pro

_duits ; 
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2) - Au niveau des villages pour comprendre l'aspect so~ial du 

mouvemert coopératif, nous avons ainsi visité les GVC de NIABLE 

(AHOUNDJD), d'ASSEKRD, de SANKADIOKRD, d'APPOISSO et d'AFFALIKRO. 
' Nous avons travaillé, au niveau des GVC précités, en collabora-

tion avec les géran~s et les dirigeants pour obtenir d'amples 

informations ; ce qui nous aura permis de mesurer l'importance 

de l'encadrement technique coopératif et son. impact socio-éco

nomique dans les villages; 

3) - A Abidjan, au Ministère de l'Agriculture et plus 

précisément à la Direction de la Mutualité et de la Coopération 

(DMC), les séances de travail avec certains responsables du dé

partement nous ont donné l'occasion de nous initier surtout aux 

principes de la coopération et de voir comment le Ministère ar

rive à superviser toute l'étendue du territoir national. 

La disponibilité, la bienveillance des.uns et des autres 

nous ont permis malgré le temps très court qui nous était impar

ti, de dégager des enseignements intéressants sur les GVC d'Aben

gourou et sur leur aveni~, élé~ents que nous avons regroupés en 

3 CHAPITRES (1). 

·- Le 1er porte sur l'importance de l'organisation du mou

vement coopératif et des principales activités des GVC du dépar

_tement d'Abengourou ; 

- le 2è a trait à l'appréciation du mouvement coopératif 

dans le département d'Abengourcu ; 

- le 3è porte sur les ~ctij~S en faveur dL• dévelop

pement rural et les suggestions et perspectives d'avenir •. 

Notes (1) La recherche de la documentation a constitué un handicap 
véritable à notre étude tant les ouvrages concernant l'éco
nomie ivoirienne et son Agriculture.sont rares. Il n'existe 
presque pas de livre mais de simples rapports qui ont là plu
part-du temps un caractère purement administratif et para
administratif. Ce qui a donné· lieu, à certains niveaux à de 
légères contradictions sur les données statistiques et sur 
les informations. 

Nous avons été tout de même soulagé par l'abondance 
des revues et journaux qui, heureusement, traitent de l'éco
nomie ivoirienne et de son Agriculture en particulier. 
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CHAPITRE I. - IMPORTANCE DE L'ORGANISATION DU MOUVEMENT COOPERA

TIF ET DES PRINCIPALES ACTIVITES DES GVC DANS LE 

DEPARTEMENT O'ABENGOUROU. 

Sachant que l'avenir du pays repose sur !'Agriculture, la 

République de Côte d'Ivoire, au lendemain de son indépendance de

vait miser sur l'organisation du mouvement coopératif agricole pour 
" 

conduire sa politique de développement rural et éconoLlique. 

En créant des structures adéquates, elle a, non pas sans 

le vouloir, permis la prolifération des cultures d'exportation 

notamment le café, le cacao et le coton. Aussi les principales 

activités des GVC mis en place Jevaient--elles tourner désormais 

autour des ces denrées industrielles, car source de devises pour 

le pays d'abord et surtout pour la promotion du monde paysan. 

Section 1 : L'organisation du mouvement coopératif dans 

le département d'Abengourou. 

Notre étude s'intéressera, d2ns section 1, s l'encadre

ment coopératif dans un premier temps afin d'en mesurer son impor

tance et ensuite au système formation et visties mis en place à 

la SATMACI. 

PARAGRAPHE 1 : L'encadrement du mouvement coopératif et 

le système formation et visites à la SATMACI. 

I. - Encadrement du mouvement coopératif~ 

C~éée au sein du Ministère de l'Agriculture, la Direction 

de la Mutualité et de 1~ Coopération, qui a la lourde charge de 

promouvoir et coordonner la relance du mouvement coopératif en 

République de Côte d'Ivoire, ne peut intervenir qu'au niveau de 

la conception des programmes de manière globale, de leur contrô

le et suivi ou de l'exécution de certains programmes comme la 

formation d'agents et de coa~érat~urs ou l'encadrement d'organisa

tions coopératives qui ne bénéficient pas de suivi de sociétés 

d'Etat (S.O.D.E). ou d'administration spécialisée. 

· ... / ... 
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Au niveau du département d'Abengourou l'exécution des pro

grammes de la DMC est confiée~ la Société d'Assistance Techni

que pour la Modernisation Agricole de la C~te d'Ivoire (SATMACI). 

Abengourou constitue la Direction Régionale de l'Est qui 

regroupe 4 zones : 

- ABENGOUROU 

- BONGOUANOU 

- DAOUKRO 

- TANDA. 

La zone d'Abengourou comprend 4 sous-préfectures dont 

- ABENGOUROU 

- AGNIBILEKRO 

- BETTIE 

NIABLE. 

Toute la procédure d'encadrement de la.production du 

cacao et du café revient à la zone d'Abengourou pour la Direction 

Régionale de l'Est ainsi que l'encadrement des GVC. C'est donc 

le lieu de dire quelle e~t l'action de la SATMACI au niveau du· 

département et en quoi elle consiste. 

cacao 

La SATMACI assure le suivi des producteurs surtout du 

du café, facilite l'équipement des planteurs en inputs, 

matériels et produits notamment les boutures, les engrais, les 

insecticides par des prêts groupés, forme les responsables des 

GVC, animateurs etmécaniciens villageaois. 

Avecl'introduction du système Formation et visites, la 

SATMACI oriènte aujourd'hui sa politique sur la for~ation des coo

pérateurs à l'acquisition des connaissances professionnelles 

(pesée, comptabilité) pour une meilleure responsabilisation des 

GVC. 

Notons cependant que, l'action de la SATMACI dans ce dé

partement est axée de plus en plus vers la consolidation des GVC 

... / ... 
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de base, l'intégration des vivriers~ la gamme des produits com

mercialisés par les GVC et surtout l'extension des activités des 

groupements coopératifs par l'incorporation du secte~r·production. 

Pour arriver à cette fin, l'appui logistique aux coopéra

teurs est assuré par les Conseillers de Gestion des Groupements 

(C.G.G.) qui ont la charge d'apprécier de façon objective et ju

dicieuse les composan~es de l'exploitation de chaque coopérateur 

et les traduire en besoins de facteurs de production qui ser.ont 

communiqués à la hiérarchie pour acheminement à l'organisme de 

financement. C!estégalement les GVC qui sont les principaux pro

moteurs des achats regroupés au niveau des GVC. 

Après avoir parlé des contributions réelles_de la SATMACI 

nous allons essayer de définir ce qu'est le système For~ation 

et visites à la SATMACI. 

II. - Le système Formation et visites à la SATMACI. 

Ce système nouveau vient compléter et rendre plus opéra

tionnelle l'action déjà très-difficile de la SATMACI. 

En quoi consiste-t-.il? 

A/.- Origine et missions 

Elaboré par Monsieur BENOR, expert de la Banque Mondiale, 

ce système est un type d'encadrement qui a d'abord été expérimen

té en Asie du Sud-Est avant d'être introduit en Afrique Noire. 

Editée sous le titre "Vulgarisation Agricole: le système Forma

tion et Visites'', l'expérience de Monsieur BENOR fut introduiie 

en 1980 au Burkina-Faso, en 1982, au Kenya et en 1984 en côte 

d'Ivoire. 

C'est seulement à partir de 1986 que la SATMACI accepte 

ce type d'encadrement après analys.e des résultats de 2 zones pila-

· tes dont l'une à Man et l'autre à Abengourou en 1935. Au niveau 

du département, ce ~yst~me permit de responsabiliser le paysan pour 

... / .... 
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une meilleure amélioration de sa production, de spécialiser sur

tout le personnel technique pour être plus performant grâce à une 

formation et une assistance soutenue par les superviseurs et 

enfin de former ainsi un grand nombre de paysans aux techniques 

et méthodes modernes vulgarisés. 

Comment ce syst~me est-il organisé au niveau du départe

ment d'Abengourou? 

B/ - Organisation du Système Formation et Visites au 

niveau du département d'Abengourou. 

A l'issue de la mise en place de ce système~ le personnel 

de l'encadrement coopératifs~ présente comme suit : 

- au ni veau ·de la Direction Régional.P,, un chef de section 

coopéràtion au chef-lieu de la Direction Régionale, qui 

a pour charge la coordination de toutes les activités coo

pératives 

- au niveau de la zone., il y a un chef de zone adjoint coo

pération(CZA coop) et un technicien spécialisé coopéra

tion (TS coop) ; 

- Au niveau des secteurs, il y a un conseiller de gestion 

des groupements (C.G.G.) pour normalement 15 GVC. 

Notons cependant que la Section Coopération de l'Est cou

vre toute la Direction Régionale qui comprend les 4 zones préci

tées au paragraphe I. 

Au plan administratif, la section coopération couvre les 

d ,. t t t / 'C +- ' t epar emen_s e sous pre,ec~ures su1van : 

~ .. / ... 
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Tableau n° 1 Les différentes zones de la Direction Régionale 

ZONES DEPARTEMENTS SOUS-PREFECTURES 
' 

- Abengourou 
ABENGOUROU ABENGOUROU - Agnibilékro 

- Bettié 
- Niablé 

- Bongouanou 
BONGOUANOU BONGOUANOU - Arrah 

- M'Batto 

DIMBOKRO - Dimbokro 
- Bocanda 

DAOUKRO M1 BAHIAKRO - M'Bahiakro 
- Prikro 

DAOUKRO - Daoukro 
- Ouellé 

BONDOUGOU - Bondoukou 
- Sandegué TANDA 
- Tanda 

TANDA - Koun Fao 
- Kouassi Datekro 

TOTAUX 7 18 
1 

Ainsi la section coopération de la Direction ,Régionale de l'Est 

couvre en tout 7 départements pour 18 sous-préfectures. 

Aussi l'organigramme au niveau de 18 section coopérBtion 

la zone d'Abengourou se présente-t-il comme suit : 
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L'organigramme de la section coopération au niveau de la 

zone d'Abengourou. 

DIRECTEUR REGIONAL 
D R 

DIRECTEUR REGIONAL 
ADJOINT 
D.R.A. 

CHEF DE ZONE 
c.z. 

-

1 

CHEF 
SECTION 
COOPERATION 1 

c.s.c 
1 

1 
A 

PRODUCTION ~~ -
T.S. 
COOP .. 

6--------

Après avoir fait connaissance avec l'organisation du systè

me Formation et visites, nous allons maintenant nous intéresser à 

l'organisation et au fonctionnement des GVC au niveau du départe

ment d'Abengourou dans le paragraphe suivant: 

.... / ... 
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PARAGRAPHE 2. - L'ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DES 
GVC DU DEPARTEMENT D'ABENGOUROU. 

Lorsqu 1 il est question de l'organisation des GVC, il vient 

tout de suite à l'esprit du lecteur, quel cadre juridique et quel

le structure régissent le mouvement coopératif. La 1ère partie de 

ce paragraphe porte en effet sur l'organisatîon des GVC à Aben

gourou et la 2ème partie aura trait quant à elle, au fonctionne

ment des GVC du département. 

I. - L'organisation des GVC dans le département d'Aben

gourou. 

Nous nous intéresserons ici à l'aspect juridique du mou

vement coopératif et l'ad~inistration d'un GVC au niveau régional. 

A/ - LE STATUT JURIDIQUE OU GVC (*). 

Le mouvement coopératif ivoirien bénéficie de la loi 66-251 

du 5 Août 1966 modifiée en certains de ses articles par la loi 72-853 

du 2 Septembre 1972 donnant ainsi pleine capacité juridique au GVC 

en tant aue oersonne morale. . ',' 

Initialement prévu pour une durée de 3 ans, avant disso

lution ou agrément comme coopérative, le GVC va évoluer vers un 

statut plus autonome qvec sa propre identité et devenir en fait 

la base même du mouvement coopératif ivoirien. 

L'initiative de la création d'un GVC revient aux promo

teurs villageois : au ;n·oins 7 person.nes peuvent créer un GVC. 

L'adhésion est libre, tous les villageois n'étant pas forcément 

membres du GVC. Pour constituer un GVC, un dossier comprenant 

notamment les statuts et le procès-verbal de l'Assemblée Générale 

Cqnstitutive doit être remis au service compétent du Ministère 

de l'agriculture qui délivre un récipissé. Les GVC qui ne sont pas 

(*) Dossier du vendredi 6-11-/3/86, 
GVC Base du Mouvement coopératif ivoirien . 

. . . / ... 
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enregistrés mais fonctionnant tout de même sont dits "informels". 

B/ - l'ADMINISTRATION OU GVC. 

La structure spatiale du mouvemert coopératif est fondée 

sur les structures traditionnelles telles le village et l'ad

ministration (pays rural, sous-préfecture, préfecture, région). 

Le cadre d'évolution du GVC reite par contre le village, car c'est 

à ce niveau que se trouve la communauté rurale de base ayant des 

·intérits communs et une activité principale et commune qui est 

l'agriculture. Au niveau du village donc, chaque GVC est dirigé 

par un conseil d'administrati8n élu par~i les membres par l'as

semblée gén~ralswil comprend 3 à 11 membres dont un président, 

un trésorier et un secrétaire. C'est le conseil d'administration 

qui constitue l'équipe effective d'animation et de direction du 

GVC. 

Mais comment fonctionne le GVC au niveau du village? 

C'est ce que nous allons montrer dans la seconde partie de notre 

paragrnphe. 

II. - Le fonctionnement du GVC. 

Au niveau du département d'Abengourou, l'action coopéra

tive en faveur du producteur de café et cacao a pour principe 

de base de permettre aux paysans regroupés en GVC de prendre en 

charge la commercialisation primaire de leurs produits : il s'agit 

du ramassage et de la collecte des produits des coopé-. 

rateurs 

- de la manutention et de l'entreposage au village 

de la rémunération des opérateurs pour l'achat des 

produits des coopérateurs aux_ prix garantis bord champ ; 

- de l'acheminement et de la vente des produits aux usines 

de conditionnement et d'exportation.· 

Ainsi si les paysans réalisent ces opérations par le biais 

... / ... 
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de leur GVC, ils bénéficientd'u~e part de la prime prévue par 

les différentiels .café e.t cacao. initié à cet effet, d I auhe 

part, du remboursement des frais de transport des produits des 

centres de collecte aux usines et au port sur présentation de 

la lettre de voiture. 

Le GVC n'ayant pas les mêmes possibilités financières, 

il est donc laissé ?cl chacun des GVC du départeraent d'effectuer 

les opérations qu'il se sent capable de réaliser lui-même. Ainsi 

donc, certains GVC disposant. du matériel professionnel adéquat 

(bascule, magasin, camions •••• ) réalisent l'ensemblêdes opéra

tions rémunérées par le différentiel et perçoivent ainsi la to

talité de la prime. 

Que produisent donc les GVC du département d'Abengourou? 

Nous essayerons de répondr~dans la section suivante qui a trait 

aux activités des GVC du département, à cette question. 

Section 2: Les principales activités des GVC dans le 

département d'Abenqourou. 

Les groupements à vocation coopérative pour jouer plei

nement.leur rôle d'instrument de développement devraient embras

ser toutes les activités allant de la production à la commercia

lisation en passant par la trannformation primaire des produits. 

Tel n'est malheureusement pas le cas dans le département d'Aben

gourou. Il appert même que cet objectif tant souhaité au niveau 

de l'Etat qu'à celui des paysans eux-mêmes est loin d'être at

teint. 

PARAGRAPHE 1. - LA PRODUCTION. 

A l'instar des GVC des régions de l'Ouest et du Centre 

de la C5te d'Ivoire, du fait de l'existence des anciens blocs 

SATMACI et où on assiste quelquefois à des changements de menta

lité qui se traduisent par l 1 acquisition en commun des facteurs 

de production, Les GVC d~ département d'Abengourou, malgr~ les 

... / ... 
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efforts d'animation et de sensibilisation des agents de la SATMACI 

et du Ministère de l'Agriculture, n'exercent pas franchement 

l'activité production. Mais on peut noter qu'a~ec l~ ~olitique 

nouvelle d'installation des jeunes agriculteurs modernes dans 

la région, de véritables GVC de production de vivriers et qui 

appliqueront l'adéquation production-com~ercialisation pourront 

bient~t voir jour ; l'essentiel des produits étant pour l 1 instant 

le café et le cacao 

PARAGRAPHE 2. - LA COMMERCIALISATION. 

L'activité principale des GVC du département d'Abengourou 

s'articule essentiellement autour du groupage et de la vente en 

commun des produits des membres. ; 

PARAGRAPHE 3. - L'APPROVISIONNEMENT EN EQUIPEMENTSAGRICOLES. 

Dans le départe~ent d'Abengourou, l'acquisition en commun 

des facteurs de production et du matériel de traitement par le 

canal des GVC est encore eu stade de sensibilisation malgré l'émer

gence de certains GVC qui ont pu réaliser en commun des investis

sements socio-professionnels d'importante valeur tels que des vé-

hicules de transport, des magasins de stockage, des bascules etc ... 

L'essentiel de ces opérations ne peuvent- être effectuées 

sans moyens financiers. Comment les GVC du département réalisent

ils le financement de ses campagnes agricoles? Le paragraphe 4 

permettra de faire lumière sur cette auestion. . ) 

PARAGRAPHE 4. LE FINANCEMENT DES GVC DU DEPARTEMENT 

D'ABENGOUROU. 

Comme tout autre besoin de toute activité socio-économi

_que, les besoins de l'agriculture apparaissent à travers les GVC. 

L'Etat ivoirien conscient du problème, ne ménage aucun effort 

pour encourager ce secteur d'activité. C'est la raison pour la-
. . 

quelle il préconise des voies et moyens afin que chaque groupe-. 

ment à vocation coopérative devienne autonome ayant ses propres 

... / ... 
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fonds pour la satisfaction de sesbesoins. Mais l'apprentissage 

est encore long. Ainsi tout organisme financier peut accorder 

son concours à ce secteur dans le financement de ses activités. 

C'est pourquoi le gouvernement ivoirien exhorte les banques com

merciales à participer à l'épanouissement du secteur de l'agri

culture en Côte d'Ivoire. Ce fut d'ailleurs le souci des autori

tés monétaires de l'UMOA qui par la forme de 1975 supprimaient 

la distinction entre le Banques de Développement et Banques Com

merciales. Mais la pratique en est que malgré une politique sé

lective de crédit, la part du financement des banques commerciales· 

dans le secteur primaire est demeurée faible et, ce, pour diverses 

raisons qui sont suivantes: 

- risque élevé au niveau de la production ; 

- secteur de l'agriculture pas très organisé (l'organi-
sation professionnelle étant preque inexistante) 

- manque de technicité des opérateurs du secteur 

- prix d'achat non rémunérateur ; ce qui confère une fai-
ble rentabilité. 

Aujourd'hui, les paysans du déoertement d'Abengourou pour 

le financement de leurs nctivités ont recours aux opérateurs suivants 

- La·Banque Nationale pour le Développement Agricole 

(BNDA) 

- les exportateurs de produits agricoles ; 

- les acheteurs privés de produits agricoles. 

I. - La Banqu_e Nationale pour le Dével~pement Agricole 

Fort convaincues que le succès du pays repose sur l'agri

culture, les autorités ivoiriennes prirent le risque en faisant 

fi des raisons précitées et mirent en place en 1968, la Banque . 

Nationale pou~ le développement agricole (BNDA). C'est donc cet

te banque qui est, au niveau du dcipartement d'Abengourou le pre-

,mier p8rtenaire des GVC habilité à apporter son concours techni

que ou financier pour la réalisation de tout projet de n~ture à 

... / ... 
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promouvoir le développement rural. 

Au niveau du département, cet\.e banque a déyeloppé une 

activit'é de crédit et une activitë de collecte de l'épargne. 

Ainsi l'activité de crédit comprend : 

c:es prêts d'investissements et d'équipements des.t 

à la création d 1 exr,loitations agricoles et à l'acquisition de 

machines, de matériel outillage agricoles 

- des frais de faisance--valeur destinés au financement des 

besoins courantSd'exploitation i 

·- den prêts de commercialisation pour le collecte des pro

duits agricoles notamment le café et le cacao 

- des prêts de soudure qui couvreQt le besoin courant des 

paysans pendant la période de soudure; les garanties· demandées 

dans l'octroi de. ces prêts sont de sGretés classiques (aval et cau

tion solidaire dans le cas d'un GVC). 

Pour la mobilisation de l'[pargne, la BNDA propose des 

formules adaptées qui sont: 

le compte de dép6t à vue 

·- le "dér:,Ôt à terme . 
- le compte d'épargne simple 

- le plan épargne-loge~ent 

- le plan épargne-production (pour investir plus tard 

dans l'agriculture) 

La BNDA procède à un financement sélectif des opérations. 

traite avec petites et moyennes entreprises agricoles 

(PMEA) et les organisations coopératives telles que les GVC. Les 

prêts_ accordés aux GVC pour l'achat du matériel et outillage 

agrj..coles ont une durée minimum de remboursement de 3 ans avec 

un faux d'intérêt d'environ 17 %. Quant aux prêts de soudure, 

le tau)( d'intérêt est de 10'~~ et pour les prêts de campagne ou de 

... / ... 
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commercialisation pour la collecte des produits agricoles, la 

durée de remboursement est de 1 an avec un taux d'intérêt de 13%. 

si le prêt est supérieur à 5.000.000 de Francs, i~ ~st dit · ~ 

réescompté et le taux d'intérêt augmente. La raison est simple. 

La BNDA s'adresse à la BCEAO (Banque Centrale pour les Etats de 

l'Afri~ue de l'Ouest) qui à sen tour ajoute un taux d'intérêt 

de l'ordre de 3 ou 4 %, leqüel taux d'intérêt sera pris en compte 

par la BNDA dans des prêts aux GVC. 

Mais un problème existe au niveau des prêts de la BNDA •. 

Non seulement les taux d'intérêt sont élevés mais les prêts sont 

en général très tardifs; ce qui entrave le bon fonctionnement 

des GVC et des exploitations agricoles. 

C'est aujourd'hui la raison qui conduit les paysans et 

les GVC à se tourPar vers les exportateurs et les acheteurs pri

vés de produits agricoles. 

II. Les exportateurs de produits agricoles. 

Pour éviter les 11 tracasseries" administratives des ban

ques, les GVC s'adressent lep.lus souvent à certains exportateurs 

de produits agricoles. Ceux-ci accordent généralement 2 sortes 

de prêts: il s'agit du mandat et des avances sur chargement. 

Le mar:idat est une somme d'argent accordée par les e:<

portateurs .aux groupements ou aux unions des GVC de création ré

cente pour leur permettre de démarrer leurs activités d'exploi

tation agricole: il s'agit de frais de carburant, du salaire du 

pérsonnel etc •.• La somme empruntée est remboursable à la fin de 

la campagne sans taux d'intérêt si bien que des mesures de sécu-

. rité sont p~ises: les exportateurs ne remettent la commission 

globale aux membres des GVC que lorsque le remboursement inté

gral clu mandat a été effectué. 

. ... / ... 
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Les avances su.:- chargement étant une somme demandée par 

les GVC à l'exportateur pendant la campagne et qui ,renouvelle cè 

pr~t qu'à condition qu'un ~olume de produits équivalent lui est 

livré. 

Généralement, il est constaté au niveau du département 

que presque l'intégralité des GVC s'adresse aux exportateurs; 

}es entrées d'argent étant sûres et moins onéreuses. 

En dehors das exportateurs, les paysans peuvent également 

s'adresser aux acheteurs privés de p~oduits agricoles malgré leurs 

pratiques quelquefois illégales. 

III. - Les acheteurs privés de produits ag~icoles •. 

Les paysans et certains petits GVC peuvent ~ompter sur 

le concours des acheteurs privés pour financer leurs activités 

agricoles. Ce sonl des agen~s econo~iques qui utilisent fréquem-

, ment des "pisteurs" qui sont des intermédiaires pour l'achat des 

produits dans les villages. Les acheteurs privés n'appliquent au

cun taux d'intér~taux p~~ts octroyés aux paysans et aux GVC. Il -

s'agit généraleinent de prêts de soudure, d'écolage et d'équipe

ments agricoles. 

Mais il est souvent constaté qu'avec ces agents économi

ques, le différentiel qui devait revenir aux paysans n'est pras

quejamais respecté ou·.presque inexistarit.-:Si l'acheteur privé est 

en ~ituation de monopole dans un village, il donne un différentiel 

qui dépasse rarement 5 Francs contie 18 Francs par kilogramme pour 

le cacao et 3 Francs contre 7 francs par kilogramme pour le café ; 

ef dans le pire des cas, le différentiel n'est pan du tout donné 

aux paysans. Cette politique illégale est à déplorer et à répri

mer par la loi mais certains paysans ont encore recours à ces 

agents économiques car la perception de l'argent des ventes du 

., .. / ... 
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cacao et du café est immédiate. 

Il est mêm~ arrivé de 8onslater que dans ce~tains villa

ges, la concurrence des GVC pousse les acheteurs privés à donner 

un différentielde 20 Francs contre 18 Francs par kilogramme pour 

le cacao. certes cette pratique profite à ceux qui s'adressent 
.. 
G ces agents mais il y a lieu de dénoncer cet état de fait. Ce 

comportement, s'il continue, entrainera la désagrégation du mou

vement coopératif au niveau du département. 

C'est la raison pour laquelle les G'iC doivent être forts et 

les membres solidaires afin de constituer des réserves néce~.;saires 

les r:ettant à l'abri de toutes spéculatJorn, grâce à la perception 

des commissions. Mais qu'est-ce qu'une commission et pourquoi le 

pouvoir publique fait-il de cela un droit du planteur? 

Le paragraphe 5 nous situera sur ces qu·estion ayant trait 

i:ux commissions que perçoivent les producteurs agricoles. 

PARAGRAPHE 5. -LES COMMISSIONS. 

La commission ou encore différentiel de commercialisation 

est conçue par l'Etat ivoirien pour encourager les GVC à réali-

ser le travail de groupage des produits mais surtout:. pour permet

tre une autonomie aux GVC grâce à une excellente surface financière • 

La commission correspond aussi t certaines dépenses que le 

GVC doit supporter : 

- rémunération ou frais du personnel à l'occasion de la 

comm~rciaiisation (peseur, caissier-comptable, ... ) 

- équipements pour organiser le marché (machines à cal

curer, bascules, fournitures comptables ••• ) 

- autres charges comme les sacheries. 

Un effort véritable est fourni au niveau du département 

d'hbengourou afin que les GVC restent bien gérés, le matériel 
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noeuvres réduite et que les ccopérateurs participent volontai

rement et ac maximum aux travaux. C'est ce qui peuf ~ermettre 

aux G\'C de réaliser un excédant important·. Les résultats à cet 

effet sont flatteurs mais réels (cf. chapitre II section 2 ·· 

paragraphe 2). 

Au ni veau du département, il n 1y a pas que la commission corn-' 

me le seul moyen pour le GVC d, obtenir l 'e>':cèdenr. : la di fféren

ce de poids, le trop perçu et les recettes diverses comme la let

tre de ~oiture, la location du matériel du GVC etc •.. c'est cet 

ensemble qui est connu sous l'appelation de ristourne. Ce princi

pe, trouvé par un pionnier de Rochdale en Angleterre nommé Char

les ·t1oward· oppose la société coopérative à la société capita

liste 

"Dans une société capitaliste, les bénéfices enfin d'exercice sont 

répartis entre les détenteurs des capitaux au prorata de leurs 

actions. Dans une société coopérative, "les excédents ou trop 

perçus d'ex~rcice'' (on ne parle pas de bénéfices en matière de 

coopérative)retournent ~ ceux qui ont réalisé des opérations 

avec la coopérative et au prorata de celles-ci": c'est la ris

tourne ( *). 

C'est à l'issue d'une assemblée générale que le Conseil 

d'administration en accord avec les membres du GVC fixe le mon

tant des réserves qui constituent une économie faite sur les ex

cédents (différence entre ce que le GVC a gagné et ce qu'il a 

dépensé pour faire son travail au cours de la campag~e). Les ré

servent pèrmettent d'augmenter les fonds propres du GVC. Son 

autonomie dépendra alors de l'importance des fonds épargnés. 

Malheureusement, la presque totalité des commissions est 

partagée entre les membres du GVC et c'est le perpétuel recom

mencement au niveau de certains groupements. 

( *) Louis COUTANT "L 1 évolution du droit co'opérati f" P. · 207 
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CONCLUSION. 

Le mouvement coopératif dans le département d'Aben

gourou par ses structures et ces ·principales activÏtés èst sûre-

ment le facteur le plus important dans dynamique de son dé-

veloppement rural. Il doit s'étendre~ toute la région, à tous 

les villages.· 

Comparé au mouvement non coopératif traditionnel, 

GVC est plus efficace. Il ne constitue certes pas uni syndicat 

chargé plutôt de régler problèmes de salaires et de candi-· 

tians de travail, lè GVC s'attaque plus préciStment aux racines 

des problèmes. Le GVC permet aux paysans d'être responsables 

devantleursproblèmes et d'y apporter des solutions adéquates. 

Le GVC permet ainsi de remplir une fonction économi

que en regroupant les produits de ses membres et en les vendant 

à un prix plus rémunérateur ou permettant d'acheter en gros 

pour obtenir un prix de gros ou un rabais substànciel. Le GVC 

réalise beaucoup plus d'économie qu'un exploitant individuel. 

Le GVC joue un plus grand rôle technique et social 

par rapport au mouvement traditionnel non coopératif: il per

met l'éducation et la formation de se membres. 

Enfin, le GVC réalise des économ.ies pour lui-même 

et ses membres, mais il reste à faire au niveau de la gestion 

des commissions. 

Malgré cela et malgré une organisation certainement 

encore perfectible, ce premin CHAPITRE laisse lransparaitre 

l'importance des résultats obtenus par le mouvvement coopératif,. 

tant sur le pl2.n économique que sur le plan social. Ce sont ces 

vé.sultats que nous rillons essayer. d'analyser plus en débül di:ms 

les pages qui vont suivre. 
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CHAPITRE II. - L'APPRECIATION DE RESULTATS DU MOUVEMENT COOPERA

TIF DANS LE DEPARTEMENT D'ABENGOUROU. 

Modestement commencé aux environs de 1969, le mouvement 

coopératif dans le département d'Abengourou est aujourd'hui à une 

phase de transition. 

Parti tôt de 2 GVC, nous sommes actuellement de-

vant un nombre prétorique de groupements. Cette adhésion 

des populations de l 1 indénié est en partie due aux efforts d'ani-

mation des autori administratives nationales mais surtout aux 

avantages rattachés à l'action commune des coopérateurs. 

Dans ce chapitre, l'analyse des données statistiques 

recueillies à la Direction Régionale de l'Est de la SATMACI, sta

tistiques concernant la zone d'Abengourou pou,r une période de 10 

ans (1978 -1979 à 1987-1988) permettra de mesurer l'impact des 

GVC dans le dêveloppement économique et social dÙ département. 

Aussi notre étude portera-t-elle ici sur l'encadrement 

du mouvement coopératif par la SATMACI, un organisme qui n'a rien 

à avoir avec les structures d'organisation villageoises ; nous 

analyserons ensuite comment s'effectue la commercialisation en 

commun des produits par les coopérateurs du GVC quant au finan

cement de la campagne agricole ; l'étude nous conduira aux avan

tages du regroupement des produits par le truchement d'un GVC ; 

enfin, nous terminerons ce chapitre en mettant en évidence les 

prbblèmes que rencontr~ _ encore aujourd 1 hui l'organisation du 

mouvement coopératif dans le département d'Abengourou 

Section 1. L''encadrement des GVC. 

ConvAincues que le bon fonctionnement des groupements. 

toopératifs pAsse avant tout par un encadrement soutenu et d~ 

quA1ité, les .iul:or.ité:,ivoir.iennes, clès la création en 1969 du 

' .. / ... 
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Centre National de Promotion des Entreprises Coopératives (CENAPEC), 

entrevoyaient déjà les succès du secteur aaricole. L'instabilité . 
des structures d'encadrement montrera.,non pas le d1?.sintére88:;Jlnent1 n1ai') 

plutôt l 1 importance que revêt l'agriculture dans l'épanouissement 

de la Côte d'Ivoire. La mise en place en 1981 de la Direction de 

la Mutualité et de la Coopération (OMC) qui va intégrer en son sein 

tout ou partie des agents des Sociétés d'Etat (SODE) dissoutes, va 

avoir la lourde responsabilité de conduire la politique agricole 

ivoirienne, dont l'objectif est la formation et la création de vé~ 

ritables entreprises coopératives par le groupement des GVC de 

base en unions, qui par la mise en commun des ressources (finan

cières et humaines) devraient pouvoir acquérir et gérer l'équipe

ment professionnel et prendre totalement en charge toutes les ac

tivités de commercialisation, d'approvisionnement des Facteurs de 

production et de distribution du crédit au f)rofit des GVC de base. 

PARAGRAPHE 1.- L'encadrement proprement dit. 

L'encadrement au niveau de la zone d'Abengourou, qui re

groupe 4 sous-préfectures,est assuré par la SATMACI qui, depuis 

1973 menait conjointement à l'Office National de la Promotion Ru

rale(ONPR) dissout et remplacé en 1981 par la OMC, une action 

de promotion coopérative. 

Au niveau de chaque sous-préfecture, la répartition est 

la suivante : 

Tableau n° 2. - Situation actuelle des GVC 

' -

Sous-préfect~res Nombre Nombre GVC GVC 
de GVC d'adhérents Formels informels 

-ABENGOUROU 70 3 733 ·56 14 

AGNIBILEKRO 45 1 860 15 30 

BETTIE 8 66 7 1 

NI~BLE 9 878 4 5 

TOTAUX 132 5 537 82 50 

Source Rapport annuel zone Abengourou SATMACI DR-EST (1988) 
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Rappel : Toutes les sous-préfectures de la zone ne 

comptent que des GVC de commercialisation du café-cacao. 

Au départ la SATMACI n'avait qu'un agent par sous-préfec-

ture. 

Avec l'avènement du nouveau système" Système Formation 

et Visites'', tous les agents de la SATMACI sont regroupés au Chef

lieu de la Direction Régionale de l'Est c'est-à-dire à Abengourou. 

Toutes ses interventions sur le terrain sont coordonnées à partir 

d'Abengourou. 

La section coopération de la zone compte 5 Conseillers de 

. Gestion de Groupement (CGG) au lieu de B, dont le service a r~el

. lement besoin pour un encadrement adéquat de tout le d<=ioà;:·+:er,Bn'-. 

La SATMACI ne couvre aujourd'hui seulement qu~ 79 GVC,soit 59 % de 

l'effectif total. 

Vu l'importance du secteur agricole et de la coopération 

il sérait nécessaire d'accroitre le nombre des C.G.G. pour que 

toute la région d'Abengourou soit entièrement coUverte. 

PARAGRAPHE 2. - La formation du personnel des GVC 

Ces dernières années, la Direction de la Mutualité et de 

là Coopération, dans le cadre de sa politique de promotion rurale, 

organise des séminaires, pour. la plupart hors de la zone d'Abengou

rou, pour la formation des dirigeants et des caissiers-comptables 

des GVC. les thèmes ont porté souvent sur : 

les principes coopératifs 

- les Droits et obligations des Dirigeants 

les Droits et obligations du Coopérateur 

- les Droits et obligations du caissier-comptable 

- les techniques de pesée et qualité des produits 

- l'importance de la comptabilité : 

~ La tenue des documents administratifs et comptables 

... / .... 
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la notion du patrimoine du GVC 

la bonne gestion du GVC. 

Ainsi donc À la dernière session de Novembre-Décembre 1988, 

96 dirigeants ont pris part au séminaire portant ainsi à 205 nom-

bre total, car 109 personnes avaient déjà reçu une formation lors 

des 3Sessions qui s'étaient déroulées successivement du 10 au 26 

Novembre 1987. 

La zone d 'Abengourou ccim,pte aujourd I h1Ji 52 caissi_~rs-comrtables 

formés pour la gestion des Gvc: Ainsi donc pour Qermettre aux agents 

d'encadrement de suivre les activités des groupements, ces caissiers

comptables ont été initiés à l'établissement de bilans et de comptes 

d'exploitations. 

Au terme de l'exercice 1987/88, 33 com~tes d'exploitation et 

7 bilans ont été réalisés(*}. Mais lR presque totAlité des comptes 

d'exploitation portent des résultats excédentaires. 

Aux dires des Agents du service de la coopération de la Di

rection Régionale d'Abengourou de la SATMACI, ces résultats ne ré

flètent pas la réalité : certains-caissiers n'enregistrent pas tou

tès les données ou même encore certains dirigeants ne communiquent 

pas toutes les opérations aux caissiers-comptables. 

Le pari est presque gagné par la DMC quant à la sensibili

sation et l'animation du monde rural. Mais des constats méritent 

d'être mis au jour. Ainsi donc, les dirigeants des GVC que nous 

avons visités et certains responsables de l'encadrement des paysans 

déplorent la période .choisie par la OMC pour la formation qui est 

non conforme aux activités des GVC car se situant entre les mois 

de Novembre et Décembre c'est-à-dire en pleine campagne agricole. 

Les paysans souhaiteraient entre autre que la formation se 

déroule à Abengourou, chef-lieu de la Direction Régionale de l'Est, 

(*) Rapport annuel SATMACI zone d'Abengourou 87/88 

... / ... 
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la ville de BINGERVILLE (Sud de la C~te d'Ivoire) ~hoisie comme 

cadre de la Formation étant loin des réalités économiques et socia

les du Royaume INDENIE. 

Il a été constaté par ailleurs, un manque du suivi des 

comptables formés et aussi un manque de supports pédagogiques pour 

les sessions de formation précédentes. 

Outre ces petites remarques, l'intervention de l'Etat 

qui est certes maitrisée au niveau de quelques GVC doit évolue~ 

pour correspondre au souci de responsabilisation accrue des di ffé

rents agents économiques à savoir les producteurs, les usiniers, 

les transportateurs et les exportateurs. 

Section 2. - La commercialisation du café et du cacao. 

C'est pour répondre aux besoins immédiats des producteurs 

qui étaient totalement dépendants, pour la commercialisation de 

leurs produits, d'intermédiaires aux pratiques commerciales souvent 

douteuses, que l'Etat ivoirien dès 1969 initia le mouvement coopé

ratif dans la zone d'Abengourou. Depuis lors, les paysans choisis

sent eux-mêmes leur acheteur de produits, négocient le partage de 

la ristourne, contrôlent le poids et le prix. Les producteurs de

viennent ainsi responsables et solidaires pour la d~fense de leurs 

intérêts .. 

Aujourd'hui, de très nombreux GVC se sont progressivement 

substitués aux intermédaires pour assurer eux-m~mes la collecte et 

le groupage, la pesée, le stockage, le transport des produits pour 

le compte de leurs membres. 

Pour la campagne 1984/1985, le département d'Abengourou 

qui ne comptait que 74 GVC pour 4 384 adhérants _vendait pour 

le café: 4.401,377 tonnes] 9.5501 956 tonnes (*) 
le cacao: 5.149,579 tonnes 

(*) Rapports annuels zone Abengourou SATMACI DR-Est 1984/1985 et 
1987 /'1988. 



CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE

41 

Cette année-là,la part des GVC dans la production totale 

du départem~nt s'élevait à 14 %. 

Trois an~ plutard, c'est-à-dire pour la campagne 1987/1988, 

les 81 GVC (*) que comptait le département devait produire pour 

- le café: 4.022 1123 tonnes · J 14.490)605 tonnes. 
- le cacao: 10.626,593 tonnes 

Alors que la production totale du département était de 

Café : 15.451,309 tonnes J 74 . 773) 874 tonnes. 
- cacao :59.3227565 tonnes 

La contribution des GVC dans la production du département 

d'Abengourou était alors de 19 %. 

Malgré les moyens non négligeables que déploie l'Etat ivoi

rien pour doter ce département d'un potentiel agricole des plus en

viants, la part des GVC fluctue encore autour de-20 % ; le nombre 

des GVC augmente mais à un rythme qui est beaucoup plus faible que 

le développement de la production. 

Le souci de ltadministration étant de porter la part col

lectée par les GVC à 50 % les prochaines années, le service de la 

coopération de la SATMACI oeuvre en ce moment pour regrouper les 

GVC en unions. C'est ainsi que bientôt sera créé, à NIABLE, une 

union qui rassemblera tous les groupements de la sous-préfecture; 

Monsieur YAO FILS PASCAL, lauréat national de la Coupe Nationale 

du Progrès, président du GVC AHOUNDJO de NIABLE, pense d'ail

leurs que l'union permettra aux coopérateurs de faire face aux 

différents projets d'investissements professionnels et de béné

ficier plus facilement des subventions des divers organismes de 

(*) Rapports annuels zone Abengourou SATMACI DR- EST 1984/85 
et 1987/88. 
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développement et de l'Etat et d'avoir accès au crédit bancaire. 

Aujourd'hui encore, malgré les grands efforts et des pro-
. ' . 

ducteurs et de l'administration, la système de commercialisation 

est ·encore très complexe. Peut ~tre est-ce la raison essentielle 

qui rend impopulaire la formule coopérative au niveau du dépar

tement d'Abengourou. 

PARAGRAPHE 1. - LE FINANCEMENT DES CAMPAGNES AGRICOLES. 

Le regroupement des producteurs en coopérative permet d 1 avùir 

facilement accès au crédit des banques et organismes de développe

ment. Les GVC du département n'ayant pas une.capacité financière 

importante ont toujours eu recours au financement extéreieur pour 

financer les activités de leur organisation. Certes, il existe des 

fonds au sein des groupements qui sont des apports des membres 

mais, qui ne peuvent servir que de fonds de roulement du GVC. A 

Abengourou, le partenaire n°1 des paysans était la Banque Nationa-

le pour le Développement Agricole (BNDA) qui, dans sa politique 

d;intervention, a dès le départ, privilégié le plus le finance-

ment des producteurs organisés en groupements et coopératives. 

Mais depuis u.n bon nombre d'années, les GVC du département d 1 Aben

g~urou ont rompu les relations av8c la BNDA et préfèrent se tour-

ner vers les exportateurs et les acheteurs particuliers pour obte-

nir des crédits nécessaires à la commercialisation de leurs pro

duits agricoles les producteurs trouvant le crédit de la BNDA 

difficile du fait des 11 tracasseries 11 administratives 'et surtout 

.le remboursement très onéreux. 

Ainsi au titre ~es exercices 1986/87 et 1987/88, les 

GVC de la zone d 1 Abenoourou ont-ils bénéficier de la part des 

exportateurs des 

est la suivante: 

de commercialisation dont la répartition 
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Tableau n° 3 Situation des pr~ts 1986/1987 et 1987/1988. 

I'- - ~-

! \ 

GVC bénéficiaires Prêts de commercialisation(FCFA) 
-

1986 - 19R7 1987 - 1988 1986-1987 1987 - 1988 

Sous-préfectures Nhre a, Nombre 0' Montants 0, Montant 0, ,o ,o ,o ·- ,o -ABENGOUROU 33 48,53 31 54,40 103.265.182 55,90 154.929.025 67,7[ 

AGNIBII..FKRD 27 39,71 18 31 ,60 53.244.000 28,81 26.900.000 11,7S 

BETTIE 

NIABLE 

TOTAUX 

Source 

2 2,94 2 3,51 7.000.000 3,80 5.000.000 

6 8,BL 6 10,49 20.300.000 11 ,49 42.000.000 

68 100 57 100 184. 809. 182 100 228.829.025 

Rapports annuels zone Abengourou SATMACI DR - EST 1986/1987 et 
1987-1988. 

Au titre de ce m~me exercice 1987-1988; le montant total · 

. 2,2( 

18,35 

100 

des prêts de commercialisation reçus par les GVC de la zone a été 

de 255.049.717 Francs. Ces financements émanent et des exportateurs 

et des acheteurs privés mais non de la BNDA. Seuls quelques ache

teurs privés n'ont pas encore été totalement,au terme de la campa

gne 1987- 19881 remboursés. 

Selon le rapport annuel de la zone d'Abengourou, 9.288.589 F 

sont encore dûs par 35 GVC qui avaient reçu des acheteurs privés 

la somme de 27. 199. 717 F comme prêts cle coJ'll!'lercialisaUon de leurs 

produits agricoles. C'est surtout grâce aux dispositions nnuvelles de 

la SATMACI que le remboursement par les GVC des pr~ts_qui leur ont 

été .octroyés a été facilité: toutes les commissions des groupe

ments étant désormais ~omiciliées par chèque barré. Du coup, cette 

formule permettait non seulement aux paysans de réduire leurs char

ges mais surtout de renouer les relations avec la Banq~e de dévelop

pement donc une mobilisation de l'épargne. Les efforts de sensibi

lisation des GVC par les agents d'encadrement comme·ncent à porter 

... / ... 
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fruits. Les organismes de financement qui étaient au dépa~t 

réticents quant à la gestion du secteur. ègricol~ s'~niment~La confiance 

renaissant, 1~ BNDA pourra-t-elle enfin pRrticiper à la promo-

tion du monde paysan dont elle avait reçu ·lâ missio;-i an rendant pl11S 

souples ses modalités de prêt? 

Les dirigeants des GVC de SANKADIOKRO, AHOUNDJO de NIABLE, 

ASSEKRO, APPOISSO pour ne citer que ceux-là sont formels la BNDA, 

mettant en place très tardivement des prêts et des fonds de rou

lement, bloque le bon fonctionnement du mouvement coopératif. Les 

coopérateurs souhaitent que la banque finance directement les cam

pagnes au lieu de remettre l'argent aux usiniers, qui préfèrent 

notamment accorder la priorité aux acheteurs, qui à leur tour, pla

cent ces fonds dans les villages ce qui freine la production des 

membres des groupements. 

L'attitude de la BNDA pourra se comprendre : la plupart 

des GVC possèdent des ressources insuffisantes et ne peuvent, de 

ce fait, faire face à leurs engagements. A cela s'ajoutent des 

impayés dûs aux calamités et 3UX surendettemen des divers grau-

pements. Aujourd'hui encore, les dépôts des paysans restent très 

faibles. Mais le grand problème est que les GVC ne respectent pas 

généralement les accords passés entre eux et leurs partenaires 

financiers et maitrisent très mal la commercialisation. C'est pour

quoi la BNDA refuse de :r:ef.ina!lcer les GVC débiteurs en cas d'impayés 

ou de réaménager les échéances. 

Aujourd'hui une formule nouvelle doit être pensée pour 

trouver un remède à cet épineux problème de financement du mou

vement coopératif, une formule de crédit qui consisterait à parta

ger la responsabilité entre l'organisme de financement et la struc

ture technique d'encadrement. L'idéal aurait été l'existence dures

pect des rôles que doit jouer chaque partie concernée dans l'étude, 

l'octroi, le contrôle, la mise en place et le recouvrement des prêts • 

. .. . / ... 

! 



CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE

l:5 

Ainsi au niveau de l'encJ~roment technique, la connaissance des 

exploitat.ions et clc:. qraupcmcnts aurait été nécessaire. Ces études 

p,rr-ialobles pcrr,1ettraicnt alors une garantie sûre po1.1r le finance

ment agricole. 

Pour 6viter le financement extérieur et ~tre à l'a~ri de ... 
toute spéculcition, chaque GVC devrriit au premier chef compter sur 

lui-même. Et pour ce faire, le groupement coop·érati f devrait faire 

bon usage des commissions qui lui sont remises après une campagne. 

PARAGRAPHE 2. - L'IMPORTANCE DES COMMISSIONS PERCUES. 

Dans le département d'Abengourou, le mouvement coopératif 

a depuis un certain nombre d'années qeaucoup de suer.ès grDce à 

l'importance· des commissions que perçoivent le membres des GVC. 

L'Etat ivoirien dans sa politique de rédynnmisation et 

de 1 'nutopromotion du rnondc. _ruri-11, matérialisée pnr ln Coupe Na

tionale du Progrès récompensa.nt depuis quelque temps les meilleurs 

groupements, est n la base de cet engouement de la population 

de l'INDENIE pour son adhésion au mouvement coopératif. 

Mais depuis les années BO, la baisse de la prod~ction 

agricole due aux longues sécheresses a considérablement entamé 

le volume des commissions perçues par les GVC. Aussi avons-nous 

constaté l'irr6gularité de leur volume. Néanmoins, les rénultats 

ont été dans l'ensemble exemplaires car très importants. 

Ainsi pour la campagne 1978-1979, la zone d 1·Abengourou 

percevait comme mon~ant total des commissions une somme de 

119. 281. 131 Frnn~ pour 88 GVC. Après presque une décennie cc même, 

département recevnit lor.s de la campagne 1987-1988, pour un chiffre 

d'affaires de 5.280.077.341 Francs, ~n montant total des commissions 

de 258.451.947 Francs pour 81 GVC; Ce qui a représenté 19 % de la 

somme perçue par l'ensemble des producteurs de·la zone • 

. . . / ... 
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Les GVC , dans le département d'Abengourou n'ont.pas enco-

re satisfait le du gouvernement ivoirien. Comme pour la corn-

mercialisation du café-cacao, les ristournes tournent autour de 

20 %. Ce qui est fort insuffisant quant à la contribution du mou

vement coopératif dans le développement économique et social du 

département. 

La mévente des produits par l'Etat ivoirien aura néan-

moins eu des conséquences poisitives sur la formation des GVC : 

presque toute la production des membres a été écoulée et ont de 

ce fait perçu l'entièreté de leurs commisions après déduction des 

emprunts. Par contre les producteursindividùels qui ont livré 

leurs produits aux acheteurs privés attendent encore la perception 

des commissions qui, sans aucun ~oute ne viendront jamais. La 

contribution du mouve~ent coopératif dansle département d'Abengou

rou reste certes encore très faible dans la production totale 

mais les méthodes incitatives quant à la formation des GVC tou

chent de plus en plus leurs objectifs : des réalisations socio

professionnelles sbbservent ça et lè. Les structures vil 

traditionnelles commencent à changer petit à petit et à comprendre 

les mutations sociales intervenant 

masse paysanne est imminente. 

la prise de conscience de la 

PARAGRAPHE 3.-LES REALISATIONS SOCIO-PROFESSIONNELLES. 

Selon le professeur K - L. S. KODJO, le développement 

doit ~tre observé dans le milieu dans lequel nous vivons ;le 

développement doit plutôt s'articuler autour de nous. Il appert 

donc nécessaire une connaissance réelle,une compréhe~sion, un 

contrôle et surtout une maitrise de notre environnenent. Comme 

l'explique le professeur dans son cours d'économie.de développe

ment, l'environnement est un système comportant deux sous-systèmes 

le sous-système intérieur et le sous-système extérieur et ces deux 

sous-systèmes interagissent par le biais du facteur travail. C'est 

cet ensemble qu'il qualifie d'environnement. De manière continuel

le, le sous-système extérieur crest-à-dire tout ce qui est en déhors 

... / ... 
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de la société, crée des défits ; le sous-système intérieur qui 

se refère à la sociétéet ses caractéristiques, doit percevoir 

,ces défits, interpréter puis s'organiser pour répondre au 

défit et seul le facteur travail aide à trouver la réponse adé

quate. 

Et c'est surtout pour que la société traditionnelle s'amé

liore par elle-même que les instances politiques de la Côte d'Ivoire 

oeuvrent et intensifient leurs interventions auprès de la popula

tion paysanne. 

Aujourd'hui, la contribution des GVC aura été détermiante 

tant les réalisa Lions sociales et professionnnelles sont nombreuses 

et les structures sociales traditionnelles profitent harmonieuse

ment de ces apports extérieurs sans en souffrir. 

La presque totalité des GVC utilisent les ristournes pour 

la réalisation en commun des équipements socio-professionnels et 

économiques. Mais l'usage des commissions n'est pas encore ration

nel si nous devons considérer que les qroupements doivent finan

cer eux-même~ à terme leur production. Au lieu d'observer les ins

tructions de la Direction de la Mutualité et de la Coopération 

qui consiste à diviser les excédents en 3 parties à savoir : 

- la réserve légale, obligatoire par la loi et fixée au 

minimum au 3/20 de l'excédent (15 %) ; 

- la réserve statutaire fixée à 1/20 de l'excédent, doit 

être consacrée à la formation coopérative ; 

- la réserve facultative pour le financement des activi 

exc~ptionnelles comme p~r exemple la formation des coopérateurs 

et gérants au cas où la réserve stat~taire ne serait pas prévue 

oü autre chose, les GVC du département d 1 Abengourou après avoir 

fixé le montant de la commission à la fin de la campagne effec

tu~nt un partage des ristournes au prorata de la production de 

chacun de leurs membres, si ces GVC n'ont' pas e1,.vue des investis

sements immédiats. 
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' 
Malgré ces constRts, la totalité des réalisations socio-

professionnelles a été Poeuvre des GVC. 

Ainsi .donc, ristournes auront permis, au plan social, 

la réalisation d'équipements socio-économiquAs : à titre d'exemple, 

le GVC d'Appoisso a offert une maternité, une église et une mosquée 

au village ; à SANKADIOKRO par contre, le GVC a contribué à la 

construction d'une école de 3 classes, d'une baraque pour 

niers. 

doua-

D~ns le domaine du social, la contribution des GVC est im

portante, car réalisant souvent seuls ce qu'un village entier au

rait pu faire. 

Toujours au plan socio-économique, la participation des 

.GVC aux projets FRAR (Fonds Régionaux d'Aménagement Rural) instau

rés par le Gouvernement ivoirien dans l'objectif de l'autopromo

tion du monde rural, est la plus importante et la plus sûre ; le. 

GVC utilisant les ristournes pour payer 

membres. 

contribution de ses 

L'apport des groupements se fait beaucoup ressentir au 

niveàu socio-professionnel. Aujourd'hui, la zone d'Abengourou compte 

une vingtaine de véhicules qui appartiennent auxGVC, une soixan

taine de bascules, une trentaine de magasins et hymidimètres : 

plus que~tion de gaspillage de temps et d'énergie pour satisfaire 

à un besoin d'un membre ou d'un villageois. 

Au terme de la campagne 1986/1987, la situation au niveau 

de département se présentait comme·suit 
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· Tableau n° 4 !;_quipemenl sociu-profe:rnionne l~ __ v_t0_h._i_c_u_l_e_s. 

G.V.C. Nombre\ Marque Valeur d'acqui- Capacité· 
si tion ' (tonnes) 

1 
------· 

5/P /\bengourou : 

Anékouadiokro 1 Mercedes 4.500.000 7 

Dalla 1 Toyota Stout\ 2.000.000 2,55 

'.ionkadiukro 1 Isuzu 6. 700.00() 5 
1 Zinzénou 1 Toyota stout ·1 995.00U 2,5 
1 
l 

l Kodjinan 1 Isuzu 8.652.000 6 

l Pascalkro 
l 

1 Saviem SG4 2 750.000 4 

1 
l\ppromprcmou 1 S,wiem SG2 7 568.000 3,5 

Yakassé 1 Nissan 3.000 000 '} C 
4 ':J 

Il 1 Isuzu SCR 7 440.000 6 

Dioulakro Commune 1 Il 6 106 500 6 

/\katoporfikro 1 Il 5 04U.OOO 6 
i i 

,ilppoisso 2 Saviem SG2 111. 000 000 
1 

3,5 i 
Appouéba 1 Isuzu SCR 6.700 000 6 

Prakro 1 \issan 3 687.000 2,5 

7orm,ou Î Isuzu SCR 6 106.000 G 

Ehuasso 1 Toyota Sluul 3 400 000 1 2,5 
1 Bébou 1 Isuzu SCR 3 400.000 6 

Apprompron 1 Nissan 1 3 ono ooo 2,5 

Oékiagri 1 IsuLu don ' 5 
! 

18 20 - - -
1 

S/P NIABLE 

Anqouakro 1 Isuzu 7 056 000 6 

;', ffalikro 1 Nissan 14 000 (JOO 10 

2 2 - - -
! 

BETTIE 

Abradinou 1 R.Saviem 4 050 000 3,5 

1 1 - - -. 

5/P AGNIBILEKRO 

Tanguelan 1 Saviem SG4 - 2,5 

Manzanouan 1 Toyota Stout - 2,5 

Siakakro ' 1 Il 2,5 -
Bangouakro 1 " 2,5 
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GVC Nombre Marque Valeur d'ac- Capacité 
quisition 

Angnanfoutou 1 R. Saviern - 3,5 

Nianda 1 Toyota Stout - 2,5 

6 6 
1 

- - -
Source Rapport annuel SATMACI DR EST Abengourou 1986/1987 

Tableau N° 5: Autres équipements socio-professionnels 

Sous-préfecture Pulvéri- Hygro- Bascu- Magasins Sondes Atomiseurs sateurs mètres' les 

Abengourou - 16 38 18 50 -
Agnibilekro 4 - 19 4 16 16 

Béttié - - 2 2 2 -
Niablé - 3 4 5 9 

Source :Rapport annuel SATMACI DR-EST Abengourou 1986/1987 

Les GVC du département se sont fait sien le mot d'ordre 

du gouvernement ivoirien en s'équipant de manière à réaliser la pres

que totalité des· activités de commercialisation des produits allant 

de la collecte aux magasins du village, aux transports ou à la li-
.... 

vraison au port autonome d'Abidjan et empochant ainsi l'entiereté des 

commissions. 

~ 

Les GVC grace à ces réalisations socio-économiques et 

professionnelles ont plus ou moins résolu beaucoup de problèmes posés 

au monde rural et permettent d'offrir aux paysans des structures mo

dernes d'organisation sociale et économique. A Appoisso par exemple 

les GVC auront permis }a construction d'habitats modernes. 

Mais malgré ces résultats spectaculaires, de grands. 

efforts restent à faire afin d'intéresser tous les villages aux prin

cipes de la coopération et à ses avantages dont l'un, des non moins 

... / ... 

-
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importants, l'ouverture au crédit bancaire qui fera l'objet de no

tre.étude dans la sous-section suivante, car 

- l'un des problèmes qui se présente est qu'aujourd'hui les 

riètournes des,CVCsont toujours utilisées pour seulement la réali

sation d'oeuvres sociales alors que dans le village tout le monde 

.n'appartient pas aux GVC. Le technicien face à cette pratique anor

male qui, souvent, est à la base de la désorganisation des GVC,. 

essaie plut6t de mettre l'accent sur l'usage de la risto~rne à 

l'acquisition des facteurs de production 

- l'autre attitude est que malgré l'intervention du techni

cien, sous la pression de certaines autorités, les ristournes étant 

utilisées pour des réalisations sociales, les membres des GVC exi

gent le partage de toute la ristourne. 

Dans les deux cas, aucune fraction de la ristourne n'est con

sacrée à l'achat des intrants (sémences, engrais, pestricides etc ... ) 

ce qui aurait pour avantage l'amélioration de production et donc 

l'augmentation du revenu agricole. C'est la raison qui amène aujour

d'hui les agents d'encadrement à insister sur l 1 importance de la 

constitution des réserves ainsi que leur usage rationnel pour l'ac

quisition des facteurs de production. 

PARAGRAPHE 4. - L'OUVERTURE AU CREDIT BANCAIRE. 

Le cadre d'évolution de la masse paysanne est le village. Un 

monde dont l'organisation sociale est souvent opposée au modernisme. 

Lorsque par exemple un individu doit quelque chose à un au~re, le' 

-remboursement se fait par nature ou par espèces. Si un monsieur X 

doit à monsieur Y un mouton, monsieur X qui ne peut rembourser le 

mouton peut aller travailler dans la plantation de Y en compens~

tion de la valeur du mouton emprunté : pas besoin forcément de cons

tituer un groupe pour faire une telle opération. Dans le monde mo

dern~, cette pratique se trouve révolue. L'octroi d'un crédit con

siste à un engagement entre deux partis. Le remboursement se fait 

au prix d'utilisation du capital emprunté et à la fin de la pério

de déterminée et convenue. 

Dans tous les cas, le crédit permet de se procurer des biens 

... ,/ ... 
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qu'on ne peut acquérir tout seul dans un temps très court.· 

L'adhésion à un groupement permet souvent de faciliter l'ob

tention du crédit dans des conditions meilleures, car alors que des 

garanties réelles et personnelles sont exigées par les institutions 

financières à tout demandeur de crédit, aucune sûreté réelle n'est 

exigée des GVC à l'exclusion de certains gages sur les véhicules 

pour les prêts d'équipement. Souvent les banques ne se contentent 

que de la caution solidaire des membres. Les GVC bénéficient des 

conditions particulières mais bonnes quant aux taux appliqués aux 

crédits accordés à l'exception des commissions forfaitaires si nous 

prenons l'exemple de la BNDA. 

Les paysans de l'Indénié ont intérêt à s'organiser en grou

pements pour le réalisation rapide de leurs objectifs d'investisse

ments. C'est ainsi qu'à Appoisso par exemple, lè crédit bancaire 

aura permis aux différents membres du GVC du village d'être pro-

priétnires d'habitations modernes alors que les autres villageois 

cherchent encore pai tous les moyens à avoir accès au crédit ban

caire. 

Le mouvement coopératif malgré sa croissance apparente est 

loin d'êtr~ totalement parfait et doit, de ce fait, s'attacher a 

résoudre un certain nombre de problèmes qui entravent son bon fonc

tionnement et s'enrichir par élargissement de son champ d'action 

pour prétendre promouvoir un développement réel d~ secteur rural. 

Mais si la coopération peut aider à résoudre certains problè

mes qui se posent à la mas~e paysanne, pourquoi depuis son avènement 

il y a aujourd'hui 20 ans, son succès n'est-il pas imminent? 

Section 3. - Fragilité et perméabilité du mouvement coopé

ratif dans le département d'Abengourou. 

A Abengourou, le mouvement coopératif souffre de maux qui 

gênent actuellement la bonne marche de l'action coopérative ; les 

... / ... 
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sont de plusieurs ordres mais nous nous contenterons de ne 

citer que ceux que nous jugeons les plus importants rlans cet sec

tion que nous divisons en deux parties dont la premiè~e traitera des 

problèmes internes des GVC et la secondeJdes problèmes externes. 

PARAGRAPHE I. - LES PROBLEMES INTERNES DES GVC. 

I~ - Les liés aux GVC • 

. La solidarité africaine ou ~lus précisément du royaume de 

l'Indénié est totalement différente de la notion de coopérotion 

héritée des traditions européennes. Le principe coopératif 11 un hom

me, une voix" ne peut s'appliquer car les rapports dans ce royaume 

sont surtout ceux de dominants à subordonnés c'est-à-dire des rap

ports entre maitres et serviteurs. En plus l'esprit de gestion fi

nancière y est absent. Les bases de la société de l'Indénié sont 

établies sur le respect des traditions et surtout des Anciens • 

. Dans le département d_'Abengourou, beaucoup de GVC ont été 

mis sur pied sans avoir une idée précise sur les objectifs 

droits à défendre ni les activités à mener. On constate au

jourd'hui 

- le ~on respect de la procédure de constitution 

- que l'initiative de création est prise par des personnes 

extérieures au village souvent les autorités administratives ou 

les cadres originaires de la localité ; 

- que seule l'idée de la ristourne habite le coopérateurs 

en adhérant aux GVC; 

- la création des GVC sans étude approfondie; 

- qu'il manque de statut et de règlement intérieur à plu-

part des GVC • 

. Les GVC du département d'Abengourou exerçant encore des 

activités à un bas niveau et possédant presque tous. une ;Jetite .. lail-

le, ne disposent de surface financière importante et 

sante pour le financement de leurs actiVités par certains organismes . 

.. '• . / .... 
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. Les Activités des GVC de la zone d'Abengourou sont exclusi

vement axées sur la commercialisation du c~fé et du cacao. Les membres 

du mouvement coopératif pensent que la coopérative est un simple outil 

de commercialisation pour les cultures de rentes . 

. Le fonctionnement des GVC est souvent peu démocratique car 

il est observé un manque d'information et de participation aux 

décisions des coopérateurs, en particulier pour l'utilisation des 

ristournes. 

De manière générale, la presque totalité des groupements .à 

vocation coopérative du département d'Abengourou éprouve des difficul

tés à préserver leur indépendance et leur autonomie. 

II - Les problèmes de gestion des GVC 

L'importance de l'analphabétisme, tant au ni veau des Dir i

geants que des coopérateurs, la mauvaise rémunération du caissier

comptable qui en général est fils du village, rendent difficiles la 

gestion et l'administration des GVC selon les normes légales, surtout 

en ce qui concerne la tenue des divers documènts. 

Aussi, ce faible ni veau des caissiers-comptables disponibles 

ne permet-il que l'enregistrement de tâches élémentaires et l'absence 

ou la faiblesse de la rémunération des caissiers-comptables est

elle souvent l'objet de faible motivation et un rélachement à l'effort. 

Cela entraine une instabilité des caissiers-comptables, instabilité qui 

pose des problèmes de continuité de gestion des GVC et qui réduit le 

rendement des actions de formation vers la masse paysanne. 

L'autre problème crutial est la presque indisponibilité .des 

données de base comptables qui empêche l'encadrement technique 

d'organiser une ·gestion rigoureuse et efficace. A cela, il faudra 

ajouter le nombre élevé des GVC à encadrer, qui fait que les Agents 

d'encadrement ne peuvent pas toujours apporter au caissier - comptable 

l'appui nécessaire et adéquat. 
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Et enfin, l'on perçoit très mal encore au niveau du· département 

d 1 Abengourou, l'intérêt même d'une gestion moderne de l'entreprise du 

fait d'une mentalité encore fortement influencée par les types d' orga

nisations traditionnelles. Aussi existe-t-il un manque d'intérêt pour 

la planification des dépenses et des ressources, car on éprouve 

beaucoup de difficultés pour fixer objectifs annuels et pluri

annuels et on comprend toujours mal le rôle de l'investissement et de 

l'épargne. 

Tous ces maux concourent à la désorganisation des GVC. Ma-is 

les groupements sont aussi confrontés à certains problèmes qui leur 

sont extérieurs. C'est l'objet de l'étude que nous allons aborder dans 

cette dernière partJe de 'notre section. 

PARAGRAPHE 2: LES PROBLEMES EXTERNES DES GVC. 

I - L'influence des cadres locaux 

Sur le plan économique, les GVC doivent être considérés comme 

des structures de base qui permettent aux paysans de réaliser des 

re1,,enus. 

Depuis la démocratisation de certains postes politiques en 

1980 qui, au niveau de la région, n'ont plus permis la nomination des 

élus, les GVC sont utilisés comme cadres privilégiés pour des fins 

politiques masquant ainsi leurs réelles attributions exemple du GVC 

d'Appisso qüi, aujourd'hui éprouve des difficultés dans son fonction

nement parce que le Président du dit GVC n'est pas autochtone et est 

très ~igide dans sa gestion et refuse souvent d'affecter les ressou~ces 

du GVC à la réalisation sociale que tout le village devrait faire. 

Notons que seulement quelques personnes font partie du GVC. 

Un autre problème qui gêne l'évolution de l'action coopérative 

est l'obligation faite par les cadres locaux de la région d'utiliser 

les ristournes des GVC pour le financement des projets FRAR (Fonds 

Régionaux d'Aménagement Rural). Nous pensons qu'une telle pratique est 

en partie à l'origine de la.désorganisation des GVC puisque le groupe-

ment.n'est pas l'affaire de tout le monde dans le village. 
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II - La concurrence déloyale acheteurs privés/GVC 

De Niablé à Sankadiokro en passant par Assekro et Appisso 

pour ne citer que ceux-là, les dirigeants des GVC dénoncent fortement 

la concurrence déloyale qui les oppose aux Acheteurs privés de produits 

qui, possèdant de gros moyens financiers, attirent vers eux les 

villageois qui se soucient peu de la promotion du paysan et qui ne sont 

· intéressés que par l'argent en espèce qui leur est versé. 

En effet, au niveau d'un GVC, lorsque le produit d'un membre 

est accepté, il lui est remis un récépissé indiquant le montant 

(correspondant bien sûr au poids de son produit). Le membre est tenu 

d'at~endre jusqu'à ce que son produit soit livré.au port par le GVC qui 

ensuite lui reversera la somme due. 

Dans le cas o~ le GVC dispose des moyens financiers, il 

accepte le produit du membre mais la paie n'est pas immédiate le 

coopérateur doit attendre que la grande majorité des adhérents aient 

livré leur produit. 

Les Acheteurs privés, quant à eux payent immédiatement dès la 

livraison du produit. 

Les coopérteurs demanderaient que l'Etat ivoirien intervienne 

pour réduire ie nombre déjà considérable des Acheteurs privés, car ces 

derniers ont assez désagrégé la plupart des GVC par des pratiques 

déloyales qui nuisent à la bonne organisation de l'action coopérative 

au niveau du département. 

Mais aujourd I hui encore, aucune formule adéquate n'est 

trouvée, car selon les autorités, l'option de la Cbte d'Ivoire est le 

libéralisme économique et il ne saurait être question d'un changement 

de politique. Il appert donc de la part des coopérate~rs une solidari

té de rigueur a fin de mettre hors d'état nuire, les acheteurs 

privés. 
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III - Les problèmes liés à la volonté politique 

Le dynamisme et la promotion du mouvement coopératif sont une 

préoccupation constante de l 1 Etat Ivoirien pour le monde du paysan afin 

que celui-ci puisse s'autosuffir et être autonome. C'èst pourquoi il a 

été reconnu au mouvement coopératif le rôle fondamental qu'il pouvait 

jouer au lendemain de l'indépendanc~ de la Côte-d'Ivoire dans le 

développement de son agriculture. 

Aujourd'hui, le mouvement de la coopération rencontre d'énor

mes difficultés dues au sc:uci de l'Etat de mieux faire et de trouver 

des formules adéquates au progrès de la masse paysanne. Ainsi, la 

pratique a encouragé l'installation d'un seul GVC par village, sans 

tenir compte des affinités ethniques ou religieuses. Mais malgré ses 

aspects positifs, cette politique pose souvent des problèmes à l'évolu

tion de l'action coopérative au niveau du département (cas d'Appoisso 

où le GVC est dirigé et surtout, pour la grande partie est composé 

d I allogènes). 

L'autre problème est d'ordre un peu plus technique. A Abengou

rou, le suivi de l'encadrement du programme coopératif est assuré par 

la SATMACI alors que la conception dudit programme est faite à AeIDJAN 

à la Direction Centrale de la DMC. A notre avis, il se pose là un 

problème en matière de coopération où subsistent des facteurs 

sociaux, la meilleure conception d'un programme ne pourrait se faire 

qu'à partir des réalités vécues sur le terrain. Il urge donc qu'au 

niveau de la SATMACI de créer une cellule de conception qui aurait pour 

tâche de collaborer avec la DMC. 

IV ·· Les problèmes d'encadrement des GVC 

Les différentes structures d'encadrement qui se sont succédées 

dans le département d'Abengourou à savoir le CENAPEC, ensuite l'ONPR et 

aujourd'hui la OMC par le truchement de la SATMACI qui s'occupe du 

suivi, ont été confrontées à des problèmes de moyens humains et 

matériels pour une réalisation normale de leur mission. Du fait du 

nombre sans cesse croissant des GVC, les groupements ne reçoivent pas 

de la même sorte l'appui et le contrôle nécessaire à leur bon fonc

tionnement. 
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Aussi l'encadrement dans cette zone n'accorde~t-il que de 

l'importance aux seules cultures à grande commercialisation que sont le 

café et le cacao, marginalisant ainsi les cultures vivrières telles que 
. . 

le taiot, le manioc, le mais, le riz, la banane plantain etc •.. )ce qui 

conduit les GVC à négliger ces cultures qui sont aujourd'hui dans 

d'autres régions du pays, source de revenus des paysans. 

N'oublions pas que seulement 59 % des GVC du département sont 

encadrés par 4 conseillers de gestion de groupements (CGG). Le souhEit 

Berait d'augmenter le nombre de CGG en les équipant d'au moins un 

vélomoteur pour leur faciliter les déplacements à l I intérieur de la 

zone. 

Ces problèmes d'ordre technique découragent de manière 

générale la bonne marche de l'action coopérative dans le département 

d'Abengourou. 

V - Les aléas climatiques 

Malgré les longues sécheresses du début des années BO, les GVC 

du département d'Abengourou n'ont pas tellement influencés. Bien au 

contraire, leur nombre n'a pas cessé d'augmenter. L~s aléas climatiques 

ne peuvent être retenus ici comme un danger pesant réellement sur la 

formation des GVC dans ce département. 

VI - Le financement des campagnes agricoles 

Aujourd'hui encore, aucun GVC de la zone d'Abengourou n'offre 

une surface financière importanœ si bien qu'il y a toujours recours à 

l'emprunt extérieur pour financement des actJ_vités de la coopéra

tive. 

Or la recherche d'un organisme financier et l'obtention du 

crédit entrainent un gaspillage d'énergie et du temps. 

La mise en place très tardive du crédit est cause de découra

gement dès coopérateurs et la désagrégation des organisations coopéra

tives. 
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CONCLUSION 

Le mouvement coopératif, malgré les maux' qui gênent son 

évolution normale, semble avoir répondu à l'attente des Autorités 

Administratives de la Côte d'Ivoire, en particulier le Ministère de 

l'Agriculture. 

En effet, au lieu d'une remise en cause par la puissance 

publique, des modali d'organisation des coopératives comme c'était 

le . ca.s par le passé et au lieu du rejet des types d'organisations 

existantes, les problèmes qui se posent au mouvement de la coopération 

ont plutôt conduit à une volonté de. dynamisation pour l'Etat et à une 

volonté de persévérer et de consolider pour les coopérateurs. 

Presque 30 9ô de la populatio11 ae 1' Indenié ont donné leur 

adhésion aux principes d'organisation du mouvement coopératif actuel. 

Quant à la contribution des GVC au développement économique et 

social du département, les efforts restent encore insuffisants ; la 

production tournant autour de 20 %. De plus la conjoncture économique 

actuelle n'a pas conduit à l'abattement mais au contraire à la mobili

sation générale du monde rural. Une amélioration des structures et une 

extension du mouvement à tout le secteur agricole ne pourront qu'être 

bénéfiques pour tous./-
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CHAPITRE III. - LE DEVELOPPEMENT RURAL AU PASSE ET AU FUTUR. 

Le mouvement coopératif -demeure, pour la ~épublique de 

Côte d'Ivoire, l'un1sinon le facteur le plus puissant de son 

développement et en m~me temps, le facteur de la dynamisation et 

de la promotion du monde paysan. 

Territoire faiblement doté en ressources minières, la 

Côte d'Ivoire a axé son développement sur l'agriculture. Les 

cultures d'exportation . produits traditionnellement ont vite 

connu une progression spectaculaire, hissant aujourd'hui ce pays 

aux.rangs de : 

- 1er producteur mondial de cacao 

- 2èm.e producteur mondial de café 

1er producteur africain de café 

- 3ème producteur africain de coton 

L'action de l'Etat aura été déterminante. malgré un dé

part quelque peu chancelant et indécis. 

Ce chapitre, qui comprend 2 sections, mettra en évidence 

les ·actions · qui ont permis ces résultats spectaculaires et 

les perspectives d'avenir pour le mouvement coopératif en Côte 

d 1 Ivoire. 

Section 1 Les actions en faveur du développement 

rural dans_le,passé 

Aujourd'hui, en République de Côte d'Ivoire, les actions en 

faveur du développement en milieu rural sont nombreuses. Notre 

-in te nt r·o n n 'est pas d'en faire une· liste exhaustive. Nous nous 

bo~nerons à ne citer que celles que nous jugeons importantes. 

Ainsi donc, nous nous intéresserons particulièrement 

- à la Coupe Nationale du Progrès ; 

à la consolidation des GVC de base 

- à l'autosuffisance alimentaire; 

- à l'installation des Jeunes-Agriculteurs Modernes 
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1. La Coupe Nationale du Progrès. 

Instituée en 1966 pour la promotion du monde paysan, 

la Coupe Nationale de Progrè~_estl'outiJ. utilisé paf le pouvoir 

central pour promouvoir le cieveJoppe:nenî: en milieu rural en CÔ- · 

te d'Ivoire, par la voie des informations et des émulations. Au 

niveau des informations, il est organisé quotidiennement des 

émissions diffusées sur les antennes Radio Nationale. On 

essaie, par exemple, d'interroger, à travers tout le pays, des 

planteurs sur un problème donné. Ces informations radiodiffusées 

permettent ainsi d'aJ::teindre le paysan quel ,que soit l'endroit où 

il se trouve. 

L'autre volet de la Coupe Nationale du Progrès concer

ne les émulations. En effet, le pouvoir central, afin d' 

les producteurs au travaili organise tous les 2 ans, un concours 

qui récompense les meilleurs planteurs. 

La demande de candidature est libre et volontairè. Il 

n'y a aucun ·orix à payer pour concourir. 

Les paysans sont soumis à une émulation à 4 niveaux·: 

1 "Au· sein àe la sous-préfecture, les concurrents sont 

visités, notés, classés par un jury sous-préfectoral. On re

tient le cinquième des candidets; 

2°) Au niveau du département, les candidats retenus 

dans chaque sous-préfecture compétissent 

3°) le meilleurs paysans du département subissent 

un concours au niveau régional 

4°) et ces candidats retenus au niveau régional campé

tissent avec les candidats des autres réçiions du pa~s au ni veau 

national. 

A ce stade de la COl_i'iPétition., les candidats sont visi

tés, contr6lés, notés et classés par un jury national • 

. . . / ... 
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La Coupe Nationale du Progrès est une forme d'appui 

en milieu rural. 

Aujourd'hui, elle est à sa 10è édition. Jusque-là limi

tée aux seuls concours des planteurs individuels, elle s'est, 

petit à petit, étendue aux GVC, aux villages et aux sous-pré

fectures. 

La Coupe nati.onale du Progrès constitue un organe d 'édu

cation de masse. Chaque concurrent (planteur individuel, GVC, 

village, sous-préfecture) doit être au pas du civisme. A cet 

effet, il doit être en règle avec l'Etat Civil, être militant 

au sein du PDCI-RDA le parti unique de la Côte d'Ivoire. Ainsi 

le lauréat est-il un modèle vis-à-vis des autres planteurs, GVC, 

villages ou sous-préfectures et enfin pour respecter les idéaux 

du parti, seul un GVC est accepté .Par villsge R concourir ; 

ce qui entraine une cohésion 

villages • 

forces de travail au sien des 

Le département d'Abengourou à cette 10è édition are

çu deux (2) coupes : 

- la coupe du lauréat national des planteurs indivi

duels avec YAO FILS PASCAL, Président actuel du GVC AHOUNDJO de 

Niablé 

~ la coupe du 2è village avec SANKADIOKRO; la Direc

tion régionale rle l'Est a aussi remporté la coupe du plus beau 

village de la Côte d'Ivoire dans la zone de TANDA. 

La Coupe Nationale du·· Pr01grès est ::c1ujourd' hui_ une source de 

sati$faction des paysans qui se voient recompensés de leurs ef-

forts. Cette initiative de l'Etat ivoirien est salutaire car en

courageant. Avec l'avènement de la coupe des GVC et des villages, 

elle a permis de redynamiser le mouvement coopératif en exigeant 

l'union ou un seul groupement au sein d'un village • 

. . . / ... 
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Si au niveau du village, la Coupe Nationale du .Pro

grès a sensiblement résolu le problème des GVC en les unissant 

en un seul, des efforts restent encore à faire aux niveaux dépar

temental et régional. Nous allons maintenant nous intéresser au 

processus de consolidation des GVC de base entrepris depuis quel

que temps par le Pouvoir Central, en République de Côte d'Ivoire. 

2. - La consolidation des GVC de base. 

Le groupement à vocation coopérative est désormais 

devenu une réalité socio-économique en milieu rural. Les actions 

de consolidation visent essentiellement le renfort de l'efficaci

té et du dynamisme économique des structures pré-coopératives exis

tantes. La politique en ce domaine consiste à mener une action 

de structuration des organisations coopératives. En effet, elle 

vise à réduire la faiblesse que constitue la multiplication anàr

chi~ue des petits GVC et le manque de structure de représenta-

tion des groupements aux différents niveaux de ·1a vie régionale 

et nationale. Il s'agit de créer, par regroupement des GVC, 

des entités économiques viables, de véritables entreprises coopé

ratives autour des unités industrielles telles que les usines 

d'égrenage de coton, les huileries, les décortiqueries etc .. 

L'autre phase de cette même politique est une action consistant 

à consolider les GVC existants afin de permettre à l'encadreur 

technique d'intervenir de manière efficace. Ainsi, l'ag~nt de 

coopération pourra procéder facilement à la classification des 

GVC, suivant les thèmes de sensibilisation définis par la Direc

tion de la Mutualité et de la coopération, car le GVC, unité 

de base du mouvement coopératif, est le pilier sur lequel repo

se tout l'édifice coopératif ivoirien. De ce fait donc, le ren

forcement du mouvement passe impérativement par une consolida

tion de~ GVC de base ce qui aura pour effet, de valoriser les 

efforts entrepris par les paysans depuis plusieurs années et pour

ron·t ainsi bénéficier facilement d'une aide publique renforcée. 

L'allure générale de la politique de consolidation 

.... / ... 
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des CVC de base et de leur structuration consiste à installer 

des coopératives ou union de GVC au niveau de la sous-préfecture(1). 

Cette str~tdure coopérntive souëi-préfectorale sera décentralisée 

au niveau des pays r~raux (2) ~n sections coopérAtives, .Jouant un 

r,3Je for,cUmmr;J.. Maj:-; une :-;ecl.iun co(1p2rc1l.ivc peut couvrir un 

ou plusieurs pays ruraux suivQnt le cas. Les entités de base de 

la coopérative serontcnnst1tuées RU niveau du village ou des vil

lages centres (3). Les structures de base c'est-R-dire les GVC 

déjà existants rna intiendront leurr, clcti vi tés opérati.ormel.lcs ini

tiales. Ainsi la structure coopérative, grâce àla politique de 

la consolidation, organisée en scctior1 et en entité de base aura 

à exercer toutes les activités de la base jusqu'aux centres de 

cornmcrcialü,ati on. Au-dessus, les coupPrati ves pourront s 'orga

niser en union au niveau départemental ou sous-régional dans la 

prise de participation dans les unités industrielles. Les fédé

rations ainsi constituées auront la possibilité d'intervenir au 

ni veau rég.icrnal et même national pour assurer la coordin;:; Lion 

du mouvement coopératif. 

Mais ces actions de consolidation et de structuration 

doivent forcément s'accompclqner d'un e!fort accru de formation, 

car la formation coopérative apparait évidemment comme un élé

ment fondamental de la consulidation des CVC de base. 

.. . 

Notes ( 1 ) 

Actuel.lement, une union des CVC de Niablé est en 

La sou·s-préfecture : unité de base de l'Administration ter
ritoriale ac:tuelle dP ls Côte d'Ivoi.re. L'autorité çiouver
nementale est représentée par un sous-préfet. Le Chef-lieu 
de sous-préfectures~ présente déjà comme un centre urbain 

malgré le caractôre rural de quelques uns. 

(2): le pays rural : Notion moderne institué par le Ministère 
d-u plan s tr-avers les Fonds F~égionaux rl' Aménagement Hural 
(FRAR). La pays rural regroupe un ensemble de villages et 
de campements dits "Satellites'' autour d'un village centre. 

(3) : Village centre: Entité opérationnelle permettant d'orga
niser de façon rationnelle les investissements sociaux 
collectifs initiés par le FRAR . 

. . . / ... 
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tian Ré[JionalE de l'Est compte déjà un2 union à1 KOÜÂSS TD.i\ TEKRO 

dans la zone de TANDA. Lâ go0t.i.on de cette union est· assuréè p:1r 

un agent de la SATMACI qui initie, pour ur.e période d'au moins J· 

ans, un caissier-comptable aux nouvelles te~hniq11es de gestion. 

Cette orientation nouvelle de la politique de dévelop

pement rural ne concerne pas seulement les produits tradition

nels d'exportation à savoir le café, le cacao et le coton, car on 

pourrait se poser la question suivante : que se passera-t-il de

main si la production de la Côte d'Ivoire doit être tournée vers 

l'extérieur? Aussi la préoccupation du pouvoir central est-elle 

à l'heure actuelle de sauvegarder l'autoconsommation nationale. 

Si l'Etat recherche l'autonomie du milieu rural par le biais des 

GVC, la politique de l'autosuffisance alimentaire constitue bien 

le pilier de réussite des objectifs visés. 

3. - L'autosuffisance alimentaire. 

A Abengourou comme partout ailleurs, la production vi

vrière est essentiellement réservée à l'autoconsommation. Le raris

sime surplus de quelques prodtiits est vendu sur le marché lo-

cal à part quelques exceptions. Pourtant, la consommation quant 

à elle se développe à un rythme accéléré dans tout le pays. 

En 1970, la Côte d'Ivoire importait déjà 78,800 tonnes 

de riz, en 1978 les importations prenaient une allure alarmante 

av~c 141) 714 tonnes. Les pays fournisseurs étaient les Etats-Unis 

d'Amérique, le Brésil, la Chine et le Pakistan. Au.iourd'hul d'au

tres pays viennent compléter la liste avec le TAÏWAN, la îHAI

LAND. 

Devant une telle situation, le Ministère de !'Agricul

ture devait mettre en place la Compagnie Ivoirienne de dévelop

pent des VJ.vrîers (C. I.D. V.) qui aura la lourde tâche d 'assurer 

.... / ... 
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l'encadrement des produits vivriers tels le riz,le mais, l'igna

me, le sorgho etc •.. 

Très vite des résultats exemplaires et remarquables 

ont été observés ça et là en Côte d'Ivoire. Mais quelques obs

tacles freinent cette évolution des vivriers. La distribution 

spatiale des denrées Alimentaires n'est pas homogène sur tou 

l'étendue du territoire car s'il arrive que la banane-plantain 

abonde à l'Est ou au Sud, ce n'est pas le cas au Nord ou au Cen

tre du ~ays. Les prix~quant à eux>suivent le mouvement inverse 

de l'abondance des vivriers. Pourtant, grâce À la Mutuelle Agri

cole de Côte d'Ivoire, qui fournit des informations de façon 

hebdomadaire sur tous les produits, les circuits de commerciali

sation existent mais restent encore peu ramifiés et peu perfor

mants 

L'inquiétude générale, tant au ni veau du Ministère 

de l'Agriculture qu'à celui des paysans, est l'épineux problème 

de la conservation des denrées, qui sont plutôt saisonnières. 

Les autorités, conscientes que le développement de la 

.Côte d'Ivoire repose sur l'agriculture, oeuvrent pour trouver 

les solutions les meilleures à la conservation des vivriers na

tionaux. Désormais le manioc, le riz et l'igname sont mis en sa

chets sur place. Mais le travail est encore immense car la liste 

des produits vivriers est très longue. Avec l'installation des jeu

nes agriculteurs modernes~ la production risque d'augmenter énor

mément. On espère que d'autres solutions seront trou0ées pour per

mettre aux paysans de pratiquer la culture des vivriers. 

Certes, l'autosuffisance est atteinte au'niveau de cer

taines denrées mais les efforts restent encore insuffisants, mê

me si la.politique d'installation des jeunes dans le milieu rural 

a commencé relativement très tôt en Côte d'Ivoire . 
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4. - L'installation des Jeunes Agriculteurs Modernes. 

Vieille de près de 30 ans, la politique de l'installa

tion des jeunes agriculteurs modernes a été marquée au départ par 

échecs dûs surtout au manque de motivation des jeunes. Le dé

couragement de ces jeunes venait surtout du dépaysement moral et 

matériel : ils vivaient désormais à la campagne où il manquait 

l'animation, le relatif confort, l'ouverture sur liextérieur aux

quels ils étaient habitués en ville. 

Aujourd'hui, avec le retour de ces jeunes à la terre, 

l'épineux problème du manque d'informations est en partie résolu 

parce que ceux qui effectuent ce retour à terre sont alphabétisés 

et vivent désormais avec les paysa~s qLli comme on le sait, sont 

avides d'apprendre les choses nouvelles. Cette installation appa

rait alors comme un aspect ~rès-irnportant de la politique d'auto

suffisance alimentaire. Elle en conditionne la réussite. 

Aujourd'hui 50 381 jeunes déscolarisés, diplômés, chô

meurs, ou ayant purement abandonné les bureaux de l'administration 

ont été recencés et distribués dans 42 départements de la Côte 

j'Ivoire. A cet effet, 826.651 hectares de terres ont été libérés 

dont 57. 979 hecl:-:.ares de bas-fonds selon les propos recueillis au-

près des agènts de la DI JAM (Direction de .l' Installation des jA11-

ries Agriculteurs Modernes) à Abidjnn; 

Pour réussir cette opération combien ambitieuse, le gou

ve~nement ivoirien a mis à la disposition de ces jeunes gens la 

somme de 2,400 Milliards de Francs CFA. Ce qui leur aura permis 

d'acheter 140 chaînes de tracteurs plus d'une centaine de mo-

noculteurs. 

Avoir une agriculture efficiente nécessite la moderni

sation de celle-ci pour que la vocation paysanne soit revalorisée 
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au niveau qu'elle mérite. 

I encore la contribution des GVC est très importante 

car pour bénéficier de ces atouts, à savoir avoir un tracteur, avoir 

droit à une formation a adéquate dans un centre de formation de 

jeunesse rurale, les jeunes sontin~ités à se regrouper en GVC, et 

disposant en plus de 25 ha de terre cultivable. En-dessous, ils 

pourront avoir accès non pas au moyen mécanique, mais simplement 

aux cultures attelées. 

Pour inciter jeunes à la terre, ils n'est pas ques-

tian d'un apport personnel et avoir accès à un tracteur. Il n'est 

pas non plus exigé d~ taux d'intérêt sur le coGt du tracteur. Ils 

ne payeront que les frais du dossier de la BNDA qui équivalent à 

3% de la valeur de l'investissement. 

Pour mener à bien cette politique, l'Etat Ivoirien a mis sur pied 

une commission nationale qui doit, au préalable, sélectionner les 

jeunes en analysant leurs dossiers, pour être ensuite approuvés 

par le Ministère del'Agriculture. Ces ieunes auront l'oblioation 

d'ouvrir un cornote à la 8NOAt devront s'engager à reverser à la ban

que, chaque annfe le cinquièm~"de la valeur du tracteur pour en 

assurer l'amoitissement financier. 

Toutes les structures d'encadrement existantes ont reçu 

mission de s'organiser pour soutenir l'action des Jeunes paysans. 

La mise en oeuvre du programme d'installation des Jeunes 

Agriculteurs Modernes, porte les espoirs de la Côte d'Ivoire quant 

à l'évolution réelle de son agriculture pour la rendre on ne peut 

plus performante, plus diversifiée avec une mécanisation accrue 

soutenue pér cette nouvelle générètion de paysans, au faite des 

techniques agricoles modernes et maitrisant, de surcroit, la ges

tion de leur exploitation agricole. C'est ainsi que la première 

partie de cette politique permettra de mettre l'accent sur la pro

duction des vivrier$, car }'expérience-test de YAMOUSSDUKRO_.(*) pour 

(*) Fraternité Hebdo n° 1531 dt,.01/9/1988 
Agriculture moderne le train est en ~arche. P.· 6. 
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la culture du mais a été concluante : pour 370 jeunes provenant 

de 9 villages, le projet-test a porté sur 1850 ha de mais ; la 

production s'esl située entre 10 000 à 15 000 tonnes de grains. 

Ainsi pour la seule année d'expérimentation, le groupemen~ à vo

cation coopérative de production mis en place à VAMOUSSOUKROa ob

tenu un résultat plus qu'encourageant. Mais beaucoup d'autres ac

tions restent à entreprendre. 

Section 2: Suggestions et perspectives d'avenir. 

Notre étude to~chant à·sa fin, nous ne couvons pré

tendre avoir évoqué et cerné tous les problèmes qui se posent au 

mouvement coopératif du département d'Abengourou en particulier et 

par ce biais à toute la Côte d'Ivoire. Mais nous sommes tout de 

même persuadés que ces problèmes gênent énormément l'action coopé

rative , ce qui rious amène à faire quelques suggestions qui, nous 

le pensons, doivent s'inscrire dans le cadre général des recherches 

de voies et moyens à la réorganisation des groupements voire la 

dynamisation de l'agriculture ivoirienne. 

Nous nous intéressons principalement 

- à l'encadrement et à l'organisation du mouvement coo

pératif dans les départements d'Abengourou ; 

aux commissions et à la gestion des GVC 

- aux échanges intePcoopératives. 

PARAGRAPHE I. - L'ENCADREMENT ET L'ORGANISATION DU 

MOUVEMENT COOPERATIF DANS LE DEPARTE

MENT D'ABENGOUROU. 

Pour résoudre les problèmes dont nous avons fait cas au 

c?urs de notre étude et pour atteindre les objectifs généraux con

cernant l'organisation des planteurs pour une défense réelle de 

leurs intérêts et l'amélioration des revenus des GVC, nous ne de

vons négliger aucun problème dons la défintition des moyens à 

utiliser. 
. .. / ... 
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Aussi l'organe d'encadrement à savoirla SATMAOI devra

. t-il s 'emplyer à 

- amener les GVC à diversifier leurs activités économi

ques 

- étendre le mouvement coopértif; 

- améliorer la gestion financière des GVC 

- améliorer le cadre de travail. 

I. - La diversification des activités des GVC. -

Dans le département d'Abengourou, les GVC créés jusqu' 

alors ont eu pour activités principales, la commercialisation 

du café et du cacao. Au Nord de la Côte d'Ivoire, dans la zone des 

savanes, l'activité a été plutôt tournée autour de la commerciali

sation du coton pendant que dans le Nord-Est, c'est la commerciali

sation des vivriers qui l'emportait sur les autres activités. 

Vu les problèmes conjoncturels auxquels 18 Côte d'Ivoire 

doit faire face, il est urgent de réviser· cette première politique 

de développement qui a été seulement opportune pour lancer le mou

vement coopératif. 

La nouvelle stratégie doit aujourd'hui consister à inté

grer progressivment les activités secondaires dans les GVC. Par 

exemple, au lieu d'attendre tout de la structure d'encadrement, 

les GVC devront chercher à élargir leurs activités en prenant de 

plus en plus en charge la distribution des facteurs de production. 

Le GVC devra. faire des achats groupés pour le compte de ses membres. 

Il sera alors facile à chaque coopérateur de s'approvisionner à 

partir de son propre groupement, gagnant de ce fait du temps _et de 

l'énergie. L~ GVC associe ainsi secteur production dans ses 

activitéfet permet ~'améliorer la productivité des producteurs. 

L'achat par exemple d'un camion par un GVC peut être source de re

venu. Le groupement pourrait l'utiliser comme un moyen de transport 

pour faciliter l'écoulement des vivriers des membres ou pourrait 

être prêté aux non membres contre une rémunération. Un GVC de com

mercialisation du café et ~u cacao peut bien servir pour la com

mercialisation du riz. 
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En tout ca~, les exemples sont nombreux et nous ne pouvons 

faire un inventaire de ce que les GVC peuvent faire en dehors de 

leurs activités principales. Les opérations doivent évoluer en 

fonction des besoins des membres et de leur organisation. 

Si le mouvement coopértif est une réalité économique 

dont nous n'ignorons pas les résultats remarquables, il doit 

toucher à terme toute la zone d'Abengourou. 

II. - L'extension du mouvement coopératif. 

Personne n'est indifférente à l'action coopérative au 

niveau de la zone d'Abengourou, grâce aux nombreuses campagnes 

d'animation et sensibilisation du Ministère de !'Agriculture. 

Il n'existe aucun village qui ne compte pas de GVC. Néanmoins, 

gros producteurs individuels du département refusent de s'en

r6ler dans les GVC parce que ces derniers penêent que le coopéra

tivisme est une politique menée par l'administration paur supervi

ser la totalité de leurs productions etconnaÎtre ainsi leur. chif

fre d'affaires. En outre, selon ces géants de l'agriculture de la 

région, la connaissance de leur rendement par le pouvoir central 

ne leur ·permet pas d'avoir accès aux crédits agricoles. 

La SATMACI doit doubler d'effort pour convaincre le 

paysan du bien fondé de la coopération ; il faudra donner aux 

paysans des exemples bien choisis qui montrent les avantages de 

l'action coopérative. 

Par ailleurs, certaines activités spécifiques par leur 

mode de production et de commercialisation ne seront pas aisément 

intégrés dans les GVC déjà constitués. Par conséquent, l'encadre

ment techniqu~ devra promouvoir la création des structures précoopé

ratives spécialisées pour une meilleure adaptation à leurs condi

tions particulières. C'est le cas par exemple du palmier à huile, 

de l'hévéa, du cocotier etc ••• 
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L'organisation de l'action coopérative ne peut être 

parfaite si le travailleur villageois reste dRns des conditions 

précaires. Il lui faut s'assurer une gestion saine ,de ses finan

ces qui puissent lui permettre d'améliorer progressivement son 

cadre de travail. 

III. - Amélioration de la gestion financière des GVC. 

L'encadrement technique doit insister à ce que le cais

sier-comptable réside effectivement dans le village. Selon les di

rigeants des GVC que nous avons visités, les caissiers-comptables, 

après avoir été formés au frais des GVC, les abandonnent dès qu'ils 

trouvent mieux ailleurs. L'encadrement doit à cet effet fixer des 

critères de choix du caissier -comptable, en accord avec les diri

geants. ·du GVC. 

Les causes de certaines divergences ftmanent souvent du 

non respect des rôles ; les sessions de formation des dirigeants 

doit encore beaucoup insister sur les fonctions des mem~res du 

Conseil d'administration. 

Un mouvement peut-il encore être attrayant si celui-là 

même qui en assure la promotion est confronté à certains problèmes 

ou éprouve des besoins insatisfaits?- Ce cas n'a certes pas été 

constaté à Abengourou mais il est tout de même souhaitable de pro

poser des suggestions pour une amélioration du cadre de travail 

pour une bonne promotion de l'action coopérative en milieu rural. 

· IV. - Amélioration progressive du cadre de_travail. 

la DMC ne pouvant intervenir partout à la fois, elle a, 

de ce fait, laissé à la SATMACI, au niveau de- la Direction Ré

gionale de l'Est, l'encadrement coopératif mais a en plus affecté 

dans cette même structure ses agents. Des difficultés sont appa

rues du fait de la démotivation des af)ent:.s de la DMC, démotivation 

due au manque de moyens d'intervention; 
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Pour que ces agents puissent mettre leur expé~ience 

en matière de tian au profit des GVC, les responsables 

de la SATMACI en.~ccord avec le Ministère de l'Agriculture doit 

trouver une formule adéquate qui permette l'épanouissement du mou

vement coopératif. 

Pour permettre enfin le déplacement des encadreurs sur 

le terrain, il appert qu'il faudrait les équiper de véhicules ra

pides. Il convient d'ajouter que le nombre vraiment restreint des 

conseillers de ion de groupsments ne permet pas de visiter les 

GVC dans·les délais prévus et que les techniciens spéciali 

coopération(TS Coop) résident dans les :SOUS-préfectures pour mieux 

défendre les de la coopération. 

Le coopérativisme au niveau d'une région n'a de signification réel-

le que lorsque le profane découvre sa richesse. pour ce re, 

l'utilisation faite des commissions doit être· un signe de motiva

tion du paysan. 

PARAGRAPHE II~ - LES COMMISSIONS ET LA GESTION DES GVC. 

Après 20 ans d'existence, mouvement de la coopération 

au niveau de la zone d'Abengourou devrait être déjà entré dans 

sa phase de la maturité. Mais le constat est que la coopération 

agricole piétine encore. 

Les coopérateurs doivent comprendre que les GVC consti

tuent leurs propres entreprises. Ils doivent de ce fait tout met

tre en oeuvre pour en assurer le bon fonctionnement. De plus, ils 

doivent être conscients de la tâche qui leur incombe quant à la 

promotion de l'agriculture: ils doivent se dire qu'ils sont les 

agents du développement de leur patrimoine et non l'objet. C'est 

la raison pour laquelle les coopérateurs doivent suivre avec.un 

réel dévouement principes constitutionnels de base de leur 

organisation. 

Ainsi, les ristournes ne doivent pas être distribuées 
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tant que le GVC n'a pas encore eu une surface financière inté

ressante. Les coopérateurs doivent comprendre la notion de capi

talisation et percevoir qu'une bonne utilisation des commissions 

peut servir à se prévenir des cataclysmes naturels néfastes aux 

récoltes , à l'acquisition de matériels agricoles modernes et en

core plus, à avoir accès aux crédits agricoles. 

Lorsque le GVC possède un fonds de roulement très im

portant, cela lui permet d'éviter des endettements pour la cou

verture de sa campagne de commercialisation. Ce qui nous amène à 

dire que les dirigeants des groupements éoopératifs doivent veil

ler, avec le concours des agents d'encadrement, à ce que des ré

serves soient constituées dans les limites des règles fixées par 

la OMC. Ces réserves permettront la garantie sûre et sauvegarde

ront la crédibilité des GVC auprès des organismes financiers. 

Les commissions ne doivent donc plus être distribuées entre les 

membres. 

Aussi la bonne gestion des ristournes peut-elle géné

rer des emplois au niveau du village : pendan~ l'intersaison ou 

la saison morte, la plupart des GVC restent inactifs et atten

dent l'ouverture de la campagne de commercialisation des produits 

pour réprendre les activités. Les réserves constituées par les 

GVC ne doivent pas "dormir" au fond d'une cantine ou dans un cof-

fre-fort ou quelque part, "dans des de laineu elles pour-

raient plutôt servir à la réalisation non d'oeuvres sociales, mais 

à la mise en place de boutiques, de magasins, de dépôts de phar

macie etc .•. Ainsi les quelques jeunes restés au village pourraient 

être engagés pour effectuer les petits emplois créés. Ce qui cons

titue une source de revenu et pour les jeunes et pour le GVC. 

Mais pour constituer des fonds de roulement, les coopé-

raeurs doivent apprendre la notion d' épargi-·r~ qui n I pas encore 

bien perçu par les agriculteurs malgré la création des CREP ( 

se Rurale d'Epargne et de Pr;ts) pour le financement des activités 
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agricoles. L'encadrement technique doit arriver à établlr une 

relation entre CREP et GVC de sorte que paysans soient 

à la fois membres des CREP et des GVC pour enseigner en mê~e temps 

que les principes coopératifs, la notion d'épargne aux paysans. 

Ce qui aurait pour contribution la meilleure gestion et l'élargis

sement ~u champ d'action du GVC. 

A toute oeuvre, l'apport et l'expérience provenant de 

l'extérieur sont souvent nécessaires.L'action coopérative doit 

s'enrichir des expériences des GVC àes autres régions, des au

tres départements ayant ou non les mêmes activités. 

PARAGRAPHE III. - LES ECHANGES INTER~COOPERATIVES. 

Les échanges des expériences entre les différents GVC 

doivent être compris comme étant essentiel dans la dynamisation 

du mouvement coopératif, car fort enrichissants et pour les GVC 

et pour l'administration centrale. Nous exposerons ici quelques 

exemples de formes coopératives qui par leur organisation et ges-

. tian doivent servir de modèle~ que doivent imi les autres coopé-

ratives. 

Aujourd'hui en Côte d'Ivoire, le Ministère de !'Agri

culture semble l'avoir compris en organisant des voyages soit à 

l'intérieur même du pays ou a l'extérieur. 

Ainsi, lors d'une visite des coopérateurs, et de cer

taines autorités du Ministère de l'Agriculture et de la DMC au 

Cameroun,l'organisation et la gestion du mouvement coopératif ont 

fort appréciées. 

Dans la recherche d'une croissance économique autonome 

constituant l'enjeu fondamental de politique de développement, 

le coopérativisme a tenu compte transformations des struc-

. tures socio-économiqu.es et qui modifient le comportement humain 

pour asseoir ses principes. C'est ainsi que pour se protéger 

contre les nombreux intermédiaires mal intentionnés qui souti

raient la quasi-totalité des revenus aux paysans, de véritables 

... / ... 



CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE

76 

structures adé~uates qui, aujourd'hui, autonomes ont été mises 

.sur pied.L8S sections coopératives de chaque sous--préfocture se 

regroupent au niveau départemental pour donner des -coopdratives

fypes autonomes. Celles-ci fusionnent au niveau régional en union 

centralè. 

A l'ouverture de chaque campagne, le Directeur de la 

coopérative sur décision du Conseil d'Administration établit le 

cale~drier de ramassage de denrées. Chaque délégué de planteurs 

rl.Pns sa section s 1 riccupe du grour,a~e des produits en des endr1:üts · 

choisis r~t reconnus par la coçipérative qui enverra ses camions 

effectuer des tours de -ram3ssaqe rle ces prlldu.i tu afin de les ap

porter aux hangars de la section. Le coopérateur ne peut qu'ac-

comnRqner :rnn produit dar:s camion de la coopérative au lieu de 

pesage pour HUivrti de pres l'opération et obtenir les bons de paiements. 

L'expérience camerounaise de la coopération est très 

intéressante et constitue un exemple de valeur. L'UCCAO (Union 

Centrale des Coopératives Agricoles de l 1 0uest) pour son dynamisme 

s'est vu confiée par le Gouvernement camerounais l'organisation 

et ia gestion d'un prc1jet de développement intégré. 

Ce genre de rencontres avec d'autres coopérateurs est 

souhaité. 

L'autre exemple est la visite récente des coopérateurs 

de la zone forestière aux GVC de la zone des savanes de la Côte 

d'Ivoire. 

En effet, le voyage a permis aux visiteurs de se rendre 

compte de l'avance de leurs homologues des savanes sur eux. 

Certes l'ambianee est pratiquement la même quant à l'encadrement 

mais la clef de la réussite des GVC du Nord est l'absence totale 

des acheteurs des produits, les paysans vendent eux-mêmes la pres

que totalité de leurs produits. En plus, l'efficacité et l'effi

cience de la collaboration CIDT-DMC dans l'encadrement des coopé

ratives constituent un atout majeur dont ne bénéficient pas les 
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GVC ou unions de la zone forestière. 

En zone des savanes, la contribution des GVC au déve

loppement économique et social est effective : aujourd'hui, ces 

groupements commercialisent 98 % de leur production de coton et 

100 % de la production vivrière. Le GVC permet atnsi la respon

sabilisation des coopérateurs et le désengagement progressif de 

l'Etat. Au Nord, le mouvement coopératif est une réalité. Il a 

permis aux paysans de se doter d 1 importants équipements professio~

nels (magasins, logements du personnel, véhicules, chaines at

telées) et de participer à la réalisation d I infrastructures socio 

économiques comme des marchés, dispensaires, des écoles. 

A l'instar des GVC du Nord, l'Etat ivoirien doit permet

tre le redéploiement du personnel technique sur le terrain avec 

des moyens matériels nécessaires et malgré son option politique 

qui est le libéralisme économique, le gouvernement, pour la survie 

et une évolution prospère des GVC, doit réduire sinon supprimer 

les acheteurs de produits en zone de forêt afin que GVC y 

soient viables. 

L'intensification des échanges d'expérience entre les 

coopératives est nécessaire. Elle permet à toutes les partü~s d(-: mesu

rer ses lacunes et d'en trouver les remèdes. 

CONCLUSION. 

Les mesures d'accompagnement qui ont été à la base de 

l'ascension fulgurante du mouvement coopératif devraient ~tre en

visagées pour rendre opérationnel le désengagement progressif de 

l'Etat ivoirien. Mais pour l'instant les interventions dans le 

secteur agricole doivent demeurées importantes. Il doit encore dé

terminer, fixer et guider les objectifs et les priorités du mouve

ment·coopératif. La nécessité d'une planification semble nécessai

re car les GVC n'ont pas encore les moyens pour réaliser et prendre 
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totalement en charge tous les aspects du développement l I Etat 

doit alors, mais pour le moment, compléter et promouvoir les ac

tivités coopératives par la sensibilisation des paysans matéria-

lisée par Coupe Nationale du Progrès, par l'amélioration de la 

production et la commercialisation par la consolidation effective 

des GVC de base i~t p,ff l' ir,stallation effecti\-e des jeunes q la ter-

,·e en leur 1lonnant des moyens ile leurs actions. 

Le mouvement coopératif ivoirien est désormais une réa

lité. Son évolution fulgurante dès son avènement en 1959 en est 

la preuve : 80 à 85 % des GVC couvrent le secteur agricole. Cette 

adhésion des populations à la formule coopértive est une garan-

sûre.pour l 1 avenir du mouvement. Aussi la prise en compte de· 

nos suggestions par le Ministère de tutelle ne saurait être que 

salutaire que si l'Etat s'emploie réellement à leur mise en appli

cation. 

Le mouvement coopératif en République de Côte d'Ivoire 

est jeune, il faut trouver les voies et moyens adéquats pour son 

épanouissement. Sans trop être, extrémiste, les GVC ivoiriens sont 

au stade de l'amateurisme et éprouvent de ce fait des difficultés. 

Ce cons·tat ne doit pas être une source de pessimisme mais plutôt 

susciter des réactions pour la recherche de solutions appropriées. 
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CONCLUSION GENERALE. 

Au terme de notre étude, nous pouvons dégager des en

seignements se résumant en 3 points quant à la contribution des 

groupements à vocation coopérative (GVC) au développement économi

que et social de la République de Côte d'Ivoire. 

En prenant l'exemple du département d'Abengourou, ré

gion à vocation agricole par excellence, nous avons pu mesurer 

l'impact du mouvement coopératif sur le milieu rural et identi

fier les limites de son évolution effective dans la promotion d'un 

développement harmonieux du monde paysan. 

L'objet de notre étude ést recherche d'une autodé-

pendance du paysan quant à la prise en charge progressive du 

financemènt de la production et de la commercialisation de ses 

produits par lui-m~me et ce, par intégration .dans une 

tian coopérative : le GVC qui est une étape vers la coopérative 

agricole. 

Nous n'avons pas la prétention de prôner, à travers ce 

travail, l'isolationnisme, car l'interdépendance constitue bien 

un idéal à poursuivre. Mais une interdépendance ne doit exister 

qu'entre des nations égales sous forme d'une coopération entre 

égaux où le principe de donner et de recevoir librement s'appli

que, alors que la coopération part sur des bases inégales, el

le est plutôt verticale et est fondée sur la domination et la su

bordination; dans ce cas, le principe de donner et de recevoir 

l~brement s'applique à peine étant donné que les pays dominants 

envahissent à tous niveaux social, économique, éducatif etc.~. 

les pays dominés. Une interdépendance déséquilibrée ne favorise 

pas l'épanouissement ~cano~ique et social des pays faibles et 

tend d'ailleurs à J. 'étouffer. On le constate bien dans les ter

mes de l'échange entre le Nord et le Sud. 

. .. / ... 
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C'est pourquoi un accent particulier doit être mis sur 

la création rles GVC dans nos pays dits sous-développés. Le paysan 

doit Cl)mp rendre qu'il est le premier promoteur de son environnement. 

Il doit être l'agent conscient et actif du développement et non 

son objet. 

L'autodépendance est certes difficile et constitue un 

processus long mais c'est un apprentissage à l'effort qui manque 

à la plupart du temps aux planteurs villageois, quand bien même 

nous sachions que beaucoup de facteurs exogènes nuisent énormé

ment à l'évolution du processus. Des sacrifices sont alors néces

saires tant du côté du paysan que rl8 celui de l'Etat, qui doit 

compléter et promouvoir les activités coopératives, car les pro

ducteurs villageois n'ont souvent pas les moyens pour réaliser 

et prendre tous les aspects du développement en charge. Le mouve

ment coopératif doit jouer un rôle moteur entrainant le dévelop

pement économique et social souhaité. 

L'objectif des coopératives agricoles est d'asseoir 

de véritables entreprises coopératives économiquement viables 

autour des unités industrielles. Pour arriver·à c~tte fin, les GVC 

doivent s'unir par unité industrielle ; ce qui aura pour effet 

de provoquer une spécialisation de la production au niveau de cha~ 

que union et par ce biais, la diversification des produits agrico

les. L'action de l'Etat doit s'articuler autour de l'encadrement 

adéquat du paysan. 

Le premier enseignement que nous tirons, au terme de 

notre étude est que le GVC est une réalité économiquement viable. 

Le mouvment coopératif a permis l'amélioration des circuits de 

commercialisation produits grâce a l'acquisition en commun 

des équipements professionnels dont l'utilisation rationnelle 

a renforcé la rentabilité du planteur, entrainant ainsi la relan

ce de la production et pa·r conséquent, une augmentation du revenu 

agricole. 

. .. / ... 
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Pour la campagne 1987-1988, le mouvement coopératif 

ivoirien, dans son ensemble, a reçu deux milliards neuf cent 

millions de fiancs de ristournes avec seulement la. commercialisa

tion de 106.000 tonnes de café et 111.000 tonnes de cacao pour 

un chiffre d'affaires de 66 milliards de Francs. 

Mais malheureusement, toutes les infrastructures mises 

en place ne favorisent que le développement des produits tradi

tionnels d'exportation. Que se passera-t-il demain si ce pays con

tinue è produire pour l'extérieur et surtout le Nord? 

Ce cri d'alarme semble être entendu par les autorités 

administratives avec la politique de l'installation des jeunes 

agriculteurs modernes et la consolidation des GVC ~e base pour 

une diversification des activités agricoles désormais tournées 

vers les produits vivriers. 

Le deuxième enseignement est que GVC offre des avan-

tages financiers certains. Il permet au paysan la maitrise des 

notions modernes de gestion de son patrimoine et l'importance des 

commissions perçues permet au GVC une ouverture au crédit bancaire. 

Le troisième enseignement se situe au niveau social. Au. 

niveau d'Abengourou, le GVC a développé l'esprit de solidarité. 

Il constitue aujourd'hui la base même d'un développement communau

taire renforçant l'application des méthodes modernes de production 

et la rentabilisation du matériel agricole. L'esprit de la coopéra

tion conduit petit è petit à l'autonomie du producteur villageois 

paT rapport aux organismes financiers et entraine progressivement 

le désengagement de l'Etat dans le financement de la production 

agricole. 

Les GVC étant un stade vers la formation coopérative, 

... / .... 
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l'Etat doit continuer à suivre leur évolution car la. contribution 

au dévAlop8ement économique et social de la Côte d'Ivoire est en~o

re insuffisante : ils ne commercialisent que 20 % ~eulement de la 

production totale. Il ne faut donc pas sauter les étapes mais plu

tôt chercher les voies et moyens pour renforcer le mouvement coopé

ratif. 

La réorientation du mode de production agricole des 

diverses régions de la Côte d'Ivoire pourrait être le départ d'une 

coopération entre les pays du Sud, dont le progrès économique et 

social pour la plupart repose sur l'agriculture. 
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No 
Compte. 

60 

60 

61 

-
62 

63 

64 

65 

Tableau n°6 

VI 

GV.C SANKADIOKRO 

COMPTE D'EXPLOITATION 

CAMPAGNE 1986 - 1987 

NO 
CHARGES MONTANT Compte 

ACHAT CACAO 

915 203 x 400 366 021 200 70 

ACHAT CAFE 70 

968 040 X 200 193 608 000 

FOURNITURES EXTERI- 74 
EURES --·-

Carburant 74 000 

Eau+ Electricité 7 610 74 

Fournitures bureau 11 900 

Fournitures Magasin 158 l.i.00 

Entretien/Réparation 50 100 

Matériau/Construction 5 408 900 

FRAIS DE TRANSPORT 

Transport produits 2 408 000 

AUTRES SERVICES -EXTERIEURS. 

.Loyers 5 000 

.Prêts aux coopérateurs 1 893 000 

.Commissions payées 353 675 

.P.T.T. 20 000 

.Main-d'oeuvre 744 930 

. Tation 9 000 

CHARGES ET PERTES 
-oIVERSES 

.Dons 1 183 500 

.Vignettes carte grisE 100 000 

.P.V. Police 10 000 

FRAIS PERSONNEL 

.Salaire et intéres- 1 918 998 
sement 

.Déplacement C.A. 55 550 

.Excédent 24 575 200 

T O T A L 698 616 963 

Sous-préfecture d'Abengourou 

PRODUITS MONTANT 
' 

VENTE CACAO 

918 '658 X 400 3.67 463 200 

VENTE CERISES-CAFE 

966 286 X 200 193 257 200 

COMMISSIONS CERISES 
CAFE --

966 286 X 13,248 12 801 357 

COMMISSIONS CACAO 

LO 903 176 x 22,126 22 693 200 

Site 15 482x 20,554 318 217 

Lettre de voiture 1 208 391 

PRODUITS ET ACCES-
SOIRES D'EXPLOITA-

Tiot~ 875 389 --

.. 

T O T A L 698 616 963 

Source Rapp?rt annuel Direction Régionale EST SATMACI zone Abengourou 1987 

-
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f ableau N° 7 

CHARGES 

ACHAT CACAO 

357 176 X 400 

ACHAT CERISES CAFE 

560 667 X 200 

Founitures bureau 

Fourniturès magasin 

EECI 

Carbürant 

Entretien et réparation 

Transport produit 

Prêts aux coopérateurs 

Location bâche 

Main-d'oeuvre 

Ration 

Dons 

Assurance 

Vignette carte grise 

Contravention 

Réception 

Divers 

Sal~ires chaffeurs 

Salaires équipes comptables 

Déplacement 

EXCEDENT 

: TOTAL 

VII 

G.V.C. AFFALIKRO 

Campagne : 1986/ 198 7 

Compte d'exploitation 

MONTANT PRODUITS 

Vente CACAO 

142 870 400 347 286 X 400 

Vente cérises UTPA 

112 133 400 548 303 X 200 

71 715 Vente cérises SOCIPAO 

48 900 9 901 X 200 

22 415 Commission cérises. 
1 167 620 UTPA --
2 619 575 Commission Cacao 

28 000 Recettes diverses 
.3 644 300 Lettre de vqiture . 

100 000 Cacao 
559 250 Lettre de voiture café 

2 500 primes diverses 
333 360 

676 410 

l50 475 

6 000 

33 500 

15 900 

343 000 

48 000· 

204 400 

4 659 100 

269 338 210 TOTAL 

MONTANT 

138 814 400 

. 109 660 600 

1 980 200 

7 263 918 

8 725 908 

772 ,500 

1 508 515 

34 364 

269 338 210 

Source Rapport annuel Direction Régionale Est SATMACI Zone Abengourou 1987 

.. 



CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE

CHARGES 

,/\CHAT CERI:XS 

113 692 X 200 

,/\CHAT CACAO 

19 557 X 400 

Fournitures bureau 

Tranispor t produit 

Salaires équipe comptable~ 

Déplacement personnel 

Dons 

Restauration 

ExcécJPnt . 

T O T A L 

VIII 

CVC A::i~iEKRO Sou:, réîecture de Nic1blé 

COMPTE D'EXPLOITATION 

CAMPA[;i'-JE '1986-19H7 

MO~JTANT 

22 738 

7 822 

15 

465 

441 

67 

116 

20 

3 249 

35 (]1fl 

400 

8(]0 

100 

000 

000 

800 

48'! 

715 

960 

64(1 

PRODUITS 

CERISES 

122 428 X 200 

PRIMES CERISES 

Lettre de voiture 

Primes diverses 

Produits finnnciers 
(Agios 1986) 

T O T A L 

MONTANT 

24 l.t85 600 

1 621 926 

153 462 

84 000 

162 060 

35 018 6!,D 

Suurces: Rapport annuPl DirecU.or, :1égir,nale E.ST SATM/\Cl ,,,ne ï11Jengourou 1987 
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SCHEMA GENERAL DE STRUCTURATION 

DU MOUVE~·IENT COOPERATIF 

r --------·-----------
STHr:,:',·!i,,,;s 0RCMJISA1'I0N DES STRUCTURES COOPERATIVES 

() 
H 
C 1 

~ f •• 
[..j 

Cl 
[ 1 
{,, 

,.1 
-· f--t 

E' 
< 
,:'. 
l l 
f,, 
Çj 

u 
(_J 

Ul 
[..j 
O-

!·l 
•-' 
H 

U 
~ .. ~ ~ 
0 t, 
H 
z 
::i 

t'.rl 
E• 
H 
E-• z 
'11 

;:J 
0 

u 
> 
-CJ 

/ 

- FC.:DERATIOt! NATI0NAL1E (~~ 
AVEC SPECIALISATION ~-·: ,) 

PAR. BRANCHE t 

FEDER..Z\TION REGIONALE 

SI NECESSITE fONCTiüN
NE[,LE 

UN ION DES COOPEl{ATIVES f è- i)- ci' ·o -~ ~ i 
~ 1 

SI t-lECESSITC ECOW)/-IIQUE . ·:. 1-: ·t <t !Il \J. 1 

-- - --t -·---- ! 
COOPEHA'l'lVE 

UNION DES GVC 

l ------------

. . . 
SECTION COOPERATIVi: • O ••• 

GVC ou ENTITE , 

I 

î r.-·· -~-- -;; ' .. ! 
r • .. 
i" • Cl· •. -·., .. · .. 

-,~---, l 
t 111_ ' •·- (j .. , 
. '' ~:..:-,< 

. ·•. ~··· .. ". 

1 DE BASE 
0 GO Ô <:)Q()()Q 0000 

(Unité Primaire) 

A~: !:>,-owm~ d "'or,·~,,.._t"l-1-CÂ">- ~ et::- Dtt..c. 
Jtu.;i AS!L 

1 
! 
1 

1 
1 

.~ 1 

1 

STRUCTURES ., .. 
TERRIT.& ADMIN 

·:·A·-, 

Niveau 
NATION 

Niveau 

REGION 

•• l ',:, .• 

f.i\@f 
/·~t· 

·. '::~_-·j' 
-. ·.· 

Niveau 
DEPARTEMENT 

ou 
REGION 

,;._, 

Niveau 

S/PREFECTURE _ 

·.:""'". 
! . 

•;.,.· ..... 
Niveau _ 

PAYS .. RURAL' ou 

GROUPE PAYS 
RURAUX 

VILLAGE ou ·: 
VILLAGE-CENTRE 



CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE

B I B L I O G R A P H I E 

OUVRAGES GENERAUX 

Développement économique et social 

Population et main-d'oeuvre dans 1iéconomie rurale 

FAO: R~~e, 1983 

*** 

Structures de base de l'agriculture Togolaise: 

Coopératives et Regroupements Mutualistes 

Hillah SERVANT Paris : SEDES, 1974 

*** 

L'association des paysans 

villages africains 

Moyen de formation et d'animation dans les 

le cas des maisons familiales rurales au 

Sénégal et au Tchad. 

Yvor.ne LEFEBURE, Michel LEFEBURE. 

Paris : Union nationale des maisons familiales rurales, d'édu

cations et d'orientation, Institut d'étud~ de Développement 

économique et social, 1974. 

*** 

La coopération multinationale pour un développement économique, social 

et scientifique. 

RobertoS, Jordan Tendances Actuelles 55 - 1975 

· La formation du sous-développement: passé, présent future 

Abdel AZIZ, Youri POPOV - Editions du Progrès, 1987 

. *** 

Concept de population dans les programmes de formation en matière 

de coopératives agrico.le. 

FAO - ROME : 1981 

... / .... 
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... HOOBB, P • 

. ·Le.a ~tapes du développement rural . . 

!ome_1 s Une longue évolution (1815-1950) 
Tome 2 1 La révolution contemporaine (1950-1970) 
Paris (FR)~ Editions Ouvri~res 1972 

.--------~-
,. DUMBNIL, G. 

• De la valeur du prix de la production I une interprétation de la transfor
mation. 
Pa.ris (FR) ECOBOMICA 1980 

• BADOUIN, . R. 

Les Agrioultanee d~ eubeistanoe et le d~veloppement ~oonomique· ê 

Paris (FR) Ao PBDONE 1975 

- DELMAS, Ph. GUILLEMIN, oh. 

- La stabilisation des prix des mati~res premi~res 1 

un dialogUe manqué 
Paris (FR) EOOBOMIOA 1983 

---- . ··--------
- BOULET, D. LAMBER!r J .L. SYL:VANB.ER, B 

INRA • Eoonomie et so.oiologie rurales. 
L'analyse de la consommation alimentaire 1 

Probl'me méthodologique 
. 1 

Paris (FR) INRA 1986 : 

---.------------
- BADOVIB, R. 

- Boonomie et Aménagement de l'esp,oe rural 
Paris (FR) PU 1 1979 

-----------------
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• ALBBRTIBI, J • M. 
- Les m,oanismes du sous-développement• initiation économique . ' . 

Doua1a (OAMEROUN) 

--------.... --......... 
,. Institut Panafricain pour le d~veloppement 

-'.Compren~.re une économie rurales 
guide pratique de reoherohe 
Pe,.rie (FR) Bditions L•HABMATT.AB 1981. 

~ Association Ivoirienne des Sciences Agronomiques-Abidjan (OI) 
- Aperqu des aotivi ttfs agricoles dans "la Boucle du Cacao" • 

. :ABIDJAN (OI) ÂISA 1986 

........ _......,_ ........ ____ _ 
- JOHNSON, B.F. KILBY, P. 

• .Agriculture and Btruotural transformation eoonomio strategies 1n late
_d,v,eloping · oountries. 

·New-York (US) Oll'OBD University Press 1 1975 
........ _______ ............ _ .......... 

- Minist.~re de la Ooop.ération BEDES, Paris (FR) 
. ~ Méthologie de la planification I gUide d'évaluation~ postériori. des 

op4rationa de d4veloppement rural. 
Paris• Ministl:are de la Ooopération 1979 

----........... ---............... -........... 
- Minist,re de la Ooopé~tion 

- Bvaluation de projet a ltude des oaa I analyse économique et financière 
d•un projet de d4veloppement rural oonoernant la culture oaoaoylre. 
Paris• M~ist~re.de la Oôop~ration 1979 ___ ...._. .. __________ .........., 

- !IBTURIBR, J. 

- La politique des blocs de cultures dans le d,veloppement agricole 
ivoi'rien. 
Montpellier (Fil Universit~ de Montpellier I. 1981 

'\ -.... -------------------~--
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ORB TOM MOBTPBLLIER (FR) 
• La mutation d'une économie de plantation 1 
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Montpellier· . ORSTO.M 1987 • 

. - B O E A O, DAKAR (SN) 
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- L'explrience de la BEOEAO I L'UMOA faoe .aux d~f.is du financement du dej-
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""'Population. et emploi non structuré en O~te d'Ivoire 
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